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RÉSUMÉ 

L’utilisation du transport collectif comporte une expérience hors du réseau. Cette partie du trajet, 
soit le premier et le dernier kilomètres, comprend les déplacements pour accéder au réseau à 
partir du lieu d’origine ainsi que pour se rendre à la destination à partir du réseau. De nombreuses 
études ont documenté des facteurs de l’environnement bâti qui influencent le choix de la marche 
pour parcourir ces distances. Ces facteurs sont perçus différemment par certains groupes de 
piétons plus vulnérables, tels que les personnes aînées, les personnes avec des limitations 
fonctionnelles ainsi que les parents de jeunes enfants. Ce mémoire vise à répondre à la question 
suivante :  est-ce que les besoins en termes de marchabilité objective et les attitudes des piétons 
vulnérables envers la marche vers le transport collectif influencent leur expérience dans le premier 
et dernier kilomètres? En mobilisant un cadre conceptuel basé sur une approche socioécologique 
de la marche et des attitudes, ce mémoire met en évidence les différentes limites vécues par les 
piétons vulnérables dus à l'interaction entre l’environnement bâti, les saisons ainsi que les 
caractéristiques individuelles des participants. La perception de l’aménagement aux abords des 
arrêts a bel et bien un impact sur l'attitude envers le transport collectif, ce qui peut avoir des 
répercussions sur les comportements de mobilité des piétons vulnérables. 

Mots-clés : premier et dernier kilomètres ; marchabilité ; attitudes ; piétons vulnérables ; sécurité 
routière ; parcours commentés.  
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ABSTRACT 

The use of public transit includes an out of vehicle experience. This part of the trip, known as the 
first-mile/last-mile, includes trips to access the network from the origin and to reach the destination 
from the network. Numerous studies have documented factors in the built environment that 
influence the choice of walking these distances. These factors are perceived differently by certain 
more vulnerable groups of pedestrians, such as the elderly, people with disabilities and parents 
of young children. This thesis aims to answer the following question: do the needs and attitudes 
of vulnerable pedestrians towards walking to access public transit influence their experience in 
the first and last kilometers? By mobilizing a conceptual framework based on a socio-ecological 
approach to walking and attitudinal factors, this dissertation highlights the different limitations 
experienced by vulnerable pedestrians due to the interaction between the built environment, the 
seasons and individual characteristics of the participants. The perception of the built environment 
around transit stops does have an impact on attitudes towards public transport, which in turn can 
have repercussions on the mobility behaviors of vulnerable pedestrians. 

Keywords: First-mile/last-mile; walkability; attitudes; vulnerable pedestrians; road safety; walk-
along interviews.  
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INTRODUCTION 

La Politique de mobilité durable – 2030 du Gouvernement du Québec endosse la vision du 

développement durable, notamment par l’offre de services de transports durables alternatifs au 

véhicule personnel. Cette vision est accompagnée d’une dimension sociale par la mise de l’avant 

de la sécurité des usagers de la route ainsi que l’accessibilité des personnes vulnérables et à 

mobilité réduite.  

Un pan important de la recherche en mobilité vise à comprendre le choix modal de la population 

en vue d’augmenter la part modale de mode de transport durable, tel que le transport collectif 

(TC). L’expérience du transport collectif est influencée par de nombreux facteurs tout au long du 

déplacement, dont certains lors de l’accès au réseau. En effet, l’utilisation de l’autobus, du métro 

ou du train de banlieue comporte une expérience hors du véhicule (marcher, attendre, transférer, 

etc.) qui est résumé dans ce qu’on appelle le premier et dernier kilomètres (first mile/last mile).  

L’impact du premier et dernier kilomètres a ainsi été l’objet de nombreuses recherches. L’article 

de Brons, Givoni et Rietveld (2009) sur des travaux menés aux Pays-Bas conclut que le premier 

et le dernier kilomètres sont primordiaux quant à leur influence sur la satisfaction des usagers et, 

ultimement, sur le choix modal. La qualité de l’accès au transport collectif est importante dans 

l’expérience des usagers réguliers, mais elle est jugée d’autant plus importante par les usagers 

irréguliers. À la lumière de ces résultats, les auteurs invoquent que l’amélioration de l’accès au 

réseau a le potentiel d’augmenter l’utilisation du transport collectif en attirant de nouveaux 

usagers. Des résultats similaires ont été relevés par l’étude de Park, Farb et Chen (2021) en Utah 

aux États-Unis quant à l’importance de l’expérience hors du réseau de transport collectif sur la 

satisfaction de l’expérience de déplacement en TC. En effet, selon ces auteurs, la sécurité 

personnelle aux abords des arrêts d’autobus et de train, la sécurité routière lors de l’accès au 

réseau ainsi que le confort lors des transferts influencent la loyauté des usagers du TC.   

Lors du premier et dernier kilomètres, chaque usager est piéton. En plus des usagers qui 

marchent pour accéder au réseau, les personnes qui accèdent aux arrêts de TC, par exemple, à 

vélo ou en voiture dans de stationnements incitatifs doivent aussi marcher lors des derniers 

mètres vers le réseau. À cet égard, les usagers ne sont pas égaux pour pratiquer la marche. 

L’accessibilité universelle des services de transport collectif est un objectif, voire un idéal, que 

plusieurs acteurs à l’échelle mondiale mettent de l‘avant. Dès 1999, L’ECMT, aujourd’hui nommé 

International Transport Forum (ITF), une organisation intergouvernementale de l’OCDE, met en 
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place un guide des bonnes pratiques en matière d’accessibilité universelle des transports, dont le 

TC (ECMT 1999).  

Dans le cadre de ce mémoire, nous souhaitons documenter l’accès au TC pour les piétons 

vulnérables dans la région de Montréal. Pour ce faire, l’objectif est de documenter la perception 

des piétons vulnérables quant à leurs besoins ainsi que leur attitude envers la marche vers le TC 

en considérant l’hétérogénéité de la forme urbaine de la région métropolitaine de Montréal ainsi 

que les différents contextes découlant de la saison estivale et hivernale.  

Ce mémoire est divisé en cinq chapitres. Dans le premier chapitre, nous dressons une revue des 

écrits des deux principaux concepts qui caractérisent l’accès au TC, soit la marchabilité ainsi que 

le premier et dernier kilomètres. Dans le deuxième chapitre, nous établissons le cadre conceptuel 

guidant notre analyse, soit en mettant en relation les concepts des piétons vulnérables, l’approche 

socioécologique de la marche et les attitudes et pratiques des piétons. Le troisième chapitre vise 

à préciser la méthodologie de cette recherche en définissant l’approche de la marchabilité dans 

laquelle cette stratégie méthodologique s’inscrit, l’échantillonnage des arrêts de TC à l’étude puis 

la collecte et l’analyse des données.  Le quatrième chapitre est consacré aux résultats structurés 

selon les besoins des piétons et l’attitude tels que définis dans le cadre conceptuel. Finalement, 

le cinquième chapitre est une discussion par rapport aux besoins et des attitudes des piétons 

vulnérables lors de l’accès au TC. Cette discussion met de l’avant l’apport des résultats dans la 

littérature quant aux groupes de populations de piétons vulnérables, les saisons et l’hétérogénéité 

de la région métropolitaine de Montréal.   
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CHAPITRE 1 :   PROBLÉMATIQUE 

Ce premier chapitre porte sur les différents concepts qui caractérisent l’accès au transport 

collectif. Tout d’abord, il présente la littérature sur la marchabilité permettant une meilleure 

compréhension de la complexité de l’accès au TC pour les piétons de la région métropolitaine de 

Montréal. Ensuite, une revue des différents thèmes abordés dans les travaux sur le premier et 

dernier kilomètres est présentée afin de dégager la problématique de ce mémoire.  

1.1 Marchabilité  

En considérant l’importance du premier et dernier kilomètres, la compréhension de l’expérience 

en tant que piéton est primordial. En effet, en plus des personnes accédant au réseau par la 

marche, les usagers qui accèdent au réseau par d’autres modes de transport doivent tout de 

même marcher les derniers mètres du trajet. L’expérience du piéton est caractérisée par la 

marchabilité, soit la traduction française de « walkability », parfois aussi nommée comme le 

potentiel piétonnier. Le potentiel piétonnier est défini par l’Office québécois de la langue française 

comme le « degré de sécurité, d’esthétisme, d’intérêt que possède un itinéraire piétonnier » 

(Office québécois de la langue française 2009). La polyvalence du concept amène une variété de 

définitions, voire un « jeu » rhétorique dans la recherche (Shields et al. 2021).  

Le Canadian Urban Environmental Health Research Consortium (CANUE) a tenu un atelier avec 

5 groupes interdisciplinaires cumulant 21 participants qui possèdent une expertise dans le 

domaine de la marchabilité ou de l’aménagement urbain. En provenant de différentes disciplines 

(géographie, santé publique, sciences informatiques, etc.), plusieurs définitions du concept ont 

été proposées, elles sont présentées au Tableau 1.  
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Tableau 1 : Définitions de la marchabilité 

Groupes  Définition de la marchabilité 

Groupe 1  Proposition du terme « equitable active living potential » : « The emergent property 

of the physical infrastructure (e.g., transportation networks and pathways, housing, 

retail) and social conditions (e.g., low crime, affordability, safety) that provides 

individuals and populations opportunities to ambulate themselves and to recreate in 

a sustainable manner. These opportunities should be provided for ALL citizens 

regardless of their sex, age, socioeconomic characteristics, and physical/mental 

health conditions and abilities » 

Groupe 2  « A built and natural form which supports safe, convenient, and pleasant access to 

desired people and places » 

Groupe 3 « given the biological need for movement, the total of the features of the natural and 

built environment that support active living » 

Groupe 4  « a set of environmental characteristics that promote health by encouraging the use 

of sustainable modes of transportation to access social and personal resources. 

There are two levels of walkability at the macroscale and microscale that operate 

differentially on people’s decision making » 

Groupe 5  « a measure of the quality of the local built, natural, and social environment for 

supporting behaviours that promote health and well-being for all » 

Source : (Tobin et al. 2022) 

Ces définitions rejoignent l’utilisation du terme de la marchabilité tel que répertorié dans la revue 

de littérature de Forsyth (2015). L’utilisation de la marchabilité, tant dans la littérature scientifique 

que dans la pratique, est répertoriée en fonction de trois phénomènes s’influençant l’un et l’autre : 

l’environnement bâti, les retombées de la marchabilité ainsi que l’utilisation du concept comme un 

proxy d’un meilleur aménagement. 

Premièrement, les études de la marchabilité s’intéressant à l’environnement bâti relèvent des 

éléments objectifs améliorant la pratique de la marche, comme la connectivité de la trame, la 

densité, la sécurité, la présence de trottoir, l’éclairage, les traverses piétonnes, etc.  
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Deuxièmement, des définitions de la marchabilité vont s’intéresser aux retombées d’un 

environnement bâti propice à la marche : création de quartiers plus vivants, bienfaits sociaux par 

l’offre d’une meilleure accessibilité aux personnes sans voiture, augmentation de l’activité 

physique, etc.  

Troisièmement, la marchabilité peut s’inscrire comme proxy d’un meilleur aménagement. En effet, 

la marchabilité est incluse dans des indices plus larges (développement durable, indice de vitalité 

d’un quartier, etc.) ou encore, on réfère à la marchabilité comme une solution holistique pour 

décrire des environnements meilleurs.  

Par ailleurs, la marchabilité peut être évaluée de manière objective ou subjective selon les 

objectifs et l’échelle de la recherche (Jeong et al. 2018; Shields et al. 2021). D’un côté, la 

marchabilité mesurée de manière objective utilise des données quantifiables et observables, tant 

à l’échelle macro, comme la densité ou la connectivité des rues, ou à l’échelle micro, comme la 

présence d’un trottoir ou de mobiliers urbains. L’utilisation des données objectives afin de 

construire des indices de marchabilité est la plus répandue dans la littérature (P. Maghelal et Capp 

2011; Shashank et Schuurman 2019; Grasser et al. 2013). D’un autre côté, les données 

subjectives sont obtenues par la perception des environnements par les piétons à l’aide de 

méthodes qualitatives. L’utilisation de méthodes qualitatives afin d’évaluer la marchabilité permet 

de mettre en lumière l’interprétation de l’environnement bâti selon les caractéristiques 

individuelles et les groupes sociaux des participants, en plus d’intégrer des éléments 

indiscernables de manière quantitative, tels que les perceptions, les expériences personnelles 

ainsi que l’attitude (Salvo et al. 2018).  

1.1.1 La place du piéton dans le développement de la région métropolitaine de 
Montréal  

La marchabilité s’intéresse entre autres à l’environnement bâti qui, dans le cas de la région 

métropolitaine de Montréal, a connu plusieurs phases de développement. Le professeur 

québécois Gérard Beaudet présente le développement de la banlieue montréalaise depuis le 

milieu du 20e siècle du point de vue physicospatial dans Banlieue, dites-vous ? : la 

suburbanisation dans la région métropolitaine de Montréal (Beaudet 2021). Cet ouvrage permet 

d’établir le contexte des conditions de marchabilité de la région métropolitaine de Montréal et, plus 

généralement, celui des régions métropolitaines nord-américaines.  
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À partir des années 1950, la région de Montréal subit un étalement urbain, conséquence d’une 

croissance démographique plus faible que la croissance de la superficie affectée par 

l’urbanisation. Cet étalement a mené à une hétérogénéité de la forme urbaine qui est marquée 

par la substitution de la trame orthogonale. Auparavant, soit pendant la première moitié du 20e 

siècle, la trame orthogonale a été au centre du développement de l’île de Montréal (Rosemont, 

Villeray, Saint-Michel, Mercier, Émard, Côte-Saint-Paul), mais aussi sur la Rive-Sud (quartiers 

aux abords de la route 116) et à Laval (Pont-Viau, Laval-des-Rapides, Chomedey) (Beaudet 

2021). Cette trame a été remplacée dans les développements résidentiels à la fin des années 

1950, pour une trame sinueuse incarnant la banlieue pavillonnaire, soit avec un réseau viaire local 

replié sur lui-même offrant peu d’accès aux artères collectrices, comme dans de nombreuses 

métropoles canadiennes (Filion, Tomalty et Townsend 2022). Cette forme urbaine est motivée 

par le concept d’unité de voisinage développé par Clarence A. Perry en 1929 qui, en plus de son 

application à Radburn répandue aux États-Unis par le Federal Housing Administration, était connu 

par les urbanistes québécois (Beaudet 2021). En effet, les promoteurs des années 1950 et 1960 

se sont référés aux principes d’aménagement promus par le guide Principles of Small House 

Grouping de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) qui met de l’avant les 

principes d’aménagement de l’unité de voisinage. La trame viaire sinueuse des unités de 

voisinage a démontré des conséquences importantes quant aux risques routiers des piétons 

(Dumbaugh et Rae 2009) ainsi qu’une faible marchabilité accentuant la dépendance à 

l’automobile (Negron-Poblete 2012; Grant et al. 2010). En effet, la séparation fonctionnelle a mené 

à l’augmentation de la taille des équipements (ex : magasins à grande surface) ainsi qu’à 

l’augmentation des zones d’influence de la clientèle des commerces y accédant en voiture. 

L’accessibilité aux services comme piéton est faible, notamment en raison de l’isolement des 

bâtiments par leur implantation au cœur de méga îlots voués aux stationnements et la présence 

juxtaposée d’autoroutes (Beaudet 2021).  

Malgré l’appréciation toujours actuelle de cette trame viaire, les nouveaux développements 

résidentiels ainsi que certains projets de redéveloppement tentent d’intégrer une mixité d’usage 

permettant la viabilité de la pratique de la marche. Dans le cas des abords des stations de 

transport collectif, la stratégie des transit oriented development (TOD) a été mise en place par la 

Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) en offrant des résultats mitigés quant à 

l’alternative à la voiture sur ces territoires malgré la valorisation de la place du piéton (Maulat, 

Paulhiac Scherrer et Scherrer 2018). De plus, Beaudet (2021) met en lumière que la densification 

des développements résidentiels contemporains dans les couronnes de la région métropolitaine 
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de Montréal est dictée par un marché immobilier en transformation davantage que par une 

réflexion urbanistique. Ceci résulte à une continuation de la dépendance à l’automobile en raison 

d’une faible offre de services dans ces quartiers pourtant densément peuplés.  

De plus, l’absence de planification considérant les enjeux d’aménagement et de transport jusque 

dans les années 1980 a mené à une dispersion des plages d’urbanisation en conséquence de la 

spéculation entre propriétaires fonciers et développeurs (Beaudet 2021). Alors que les 

propriétaires fonciers durant la période des Trente glorieuses tentaient d’obtenir les meilleurs 

profits à la vente de leurs terres, parfois en attendant quelques années, la recherche de terrains 

moins chers par les développeurs les a menés à faire un saute-mouton (leap frog) dans 

l’expansion de l’urbanisation de la région métropolitaine de Montréal. De plus, la construction du 

réseau autoroutier entre 1957 et 1966 octroie un souffle à l’étalement urbain en reliant différentes 

municipalités pouvant s’intégrer dans la concurrence du développement foncier. Ces sauts 

n'étaient pas aléatoires, alors que plusieurs développements de l’après-guerre se rattachent à 

des villages de l’avant-guerre (ex : Repentigny, Boucherville, Saint-Bruno-de-Montarville, etc.) 

alors que d’autres se greffent à des petites villes industrielles de l’époque (ex : Terrebonne, 

Sainte-Thérèse, La Prairie, etc.). 

Le zonage agricole mis en place en 1978 a mené à la consécration de territoires ruraux à même 

la région métropolitaine de Montréal. Or, la marchabilité dans les milieux ruraux présente des 

enjeux particuliers dus à la place du piéton dans l’aménagement routier. En effet, le manque 

d’accès aux destinations ainsi que le manque d’infrastructures pour piétons force la pratique de 

la marche sur les accotements où se trouvent généralement des déchets ainsi que des risques 

importants pour la sécurité routière (Nykiforuk et al. 2018). De plus, la présence de routes à vitesse 

élevée, de conduite dangereuse ainsi que de véhicule de plus grand format sur les routes rurales 

augmentent les risques de fatalités pour les piétons (Piatkowski, McCully et Piatkowski 2021).  

1.1.1.1 La marchabilité de la région métropolitaine de Montréal 

La considération de la place du piéton dans le développement de la région métropolitaine de 

Montréal occasionne encore aujourd’hui des conséquences sur la disparité de la marchablité du 

territoire. L’étude de Lefebvre-Ropars et al. (2017) a dressé une comparaison de huit indices de 

marchabilité qui, à travers différentes recherches, ont été corrélés avec la pratique de la marche. 

Parmi celles-ci, le Pedestrian Index of the Environment (PIE) de Singleton et al. (2014) développé 
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à Portland en Oregon a été jugé comme la plus exhaustive afin d’évaluer la pratique de la marche 

dans la région métropolitaine de Montréal. La Figure 1 illustre le résultat de l’application de cet 

indice au cas montréalais par une analyse spatiale utilisant la densité de kernel des cinq variables 

de l’indice : le confort des facilités évalué par la typologie du réseau sur Open Street Map, la taille 

des îlots, la densité d’habitants et d’emplois, l’accès au transport collectif et le nombre de 

destinations disponibles dans un rayon de 400 mètres. Ces cinq variables ont été pondérées à 

partir de leur coefficient à l’intérieur d’une régression logistique expliquant le choix de la marche 

comme mode de transport dans les déplacements de moins de 3 kilomètres répertoriés dans 

l’enquête Origine-Destination de 2013. L’indice final varie en 0 (faible marchabilité) et 100 (forte 

marchabilité. 

 

Figure 1 : Marchabilité de la région métropolitaine de Montréal  
Source : (Lefebvre-Ropars et al. 2017) 

 
L’article de Lefebvre-Ropars et al. (2017) a identifié que, lorsque le PIE augmente, les 

déplacements de 3 kilomètres et moins ont une plus grande probabilité d’être effectués à la 

marche ainsi qu’en transport collectif, sans toutefois spécifier le mode de transport pour y accéder. 
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Les quartiers obtenant un plus haut indice de marchabilité se retrouvent au centre-ville ainsi que 

dans les quartiers centraux historique, généralement construits avant 1950 avec une mixité 

d’usages et une densité de population plus élevée. Les résultats les plus faibles sont près des 

parcs industriels, des terres agricoles et des grands espaces verts, tandis que les banlieues 

pavillonnaires de l’après-guerre se retrouvent entre les deux zones, soit avec un PIE entre 40 et 

60. Des résultats similaires ont été observés dans huit régions métropolitaines du Québec, soit 

Gatineau, Montréal, Trois-Rivières, Granby, Drummondville, Québec, Sherbrooke et Saguenay. 

En effet, la recherche de Robitaille, Comtois et Lasnier (2012) démontre que les secteurs avec la 

marchabilité la plus élevée se retrouvent généralement dans les quartiers centraux des régions 

métropolitaines et sont aussi associé à une plus grande part modale de la marche.  

1.1.1.2 Les acteurs de l’aménagement aux abords des stations du transport collectif dans 

la région métropolitaine de Montréal 

Dans le contexte du premier et dernier kilomètres, la marchabilité concerne l’environnement bâti 

aux abords des arrêts du transport collectif. Les arrêts du transport collectif sont l’accès au réseau 

qui s’étend, dans le cas de Montréal, sur l’ensemble de la région métropolitaine. En effet, les 

compétences en matière d’opération du transport collectif sont assurées par les organismes 

publics de transport en commun (OPTC) propre à chaque territoire (Société de transport de 

Montréal, Société de transport de Laval, Réseau de transport de Longueuil et Exo) qui sont 

chapeautées par l’Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) œuvrant sur l’ensemble 

du réseau de transport collectif sur le territoire de la CMM. En parallèle, les 82 municipalités de la 

Communauté de Montréal (CMM) agissent sur l’environnement bâti aux abords des arrêts de 

transport collectif.  

En plus de la marchabilité, ces acteurs valorisent l’accessibilité universelle lors de l’accès au 

transport collectif. L’accessibilité universelle s’inscrit dans la philosophie que l’aménagement des 

lieux devrait être accessible pour tous, sans égard aux capacités ou à l’âge (Audirac 2008). Le 

concept a d’abord été créé afin de répondre à l’enjeu des obstacles rencontrés par les personnes 

en fauteuil roulant. Cependant, plusieurs approches du concept ont mené à une vision plus large 

et inclusive de l’accessibilité universelle pouvant se définir comme : « le caractère d’un produit, 

procédé, service, environnement ou de l’information qui, dans un but d’équité et dans une 

approche inclusive, permet à toute personne de réaliser des activités de façon autonome et des 

résultats équivalents » (Rocque et al. 2011, p.12). Donc, l’accessibilité universelle s’inscrit dans 
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une approche écologique, au sens d’une harmonisation de l’interaction entre la personne et son 

milieu, ainsi que dans une approche inclusive, soit par la présence et la participation de tous les 

acteurs de la société. 

L’ARTM reconnaît l’importance de développer des réseaux de modes actifs intégrés au système 

de transport collectif à l’intérieur de son Plan stratégique de développement du transport collectif 

– 2021-2035 (ARTM 2021). De plus, l’ARTM s’engage à offrir des services de transport 

universellement accessible dans une optique d’harmonisation de la chaîne de déplacement entre 

les différents modes de transport menant au transport collectif à l’intérieur de sa Politique 

d’accessibilité universelle (ARTM 2019). Le développement d’un réseau pour les modes actifs, 

notamment en améliorant la marchabilité, est un objectif réalisable en collaboration avec les 

OPTC qui de leur côté ont aussi entrepris des mesures afin d’améliorer l’accès au transport 

collectif pour les piétons d’un point de vue de la marchabilité. Du point de vue de l’accessibilité 

universelle, les OPTC ont aussi en place des Plans de développement de l’accessibilité 

universelle qui relèvent l’importance de l’accessibilité des éléments de l’aménagement hors du 

véhicule (STM 2017; STL 2019; RTL 2021; Exo 2023). De leur côté, les municipalités se réfèrent 

aux orientations du Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) prescrivant 

des aménagements pour piétons (CMM 2012). L’amélioration de la marchabilité est confrontée 

aux réalités de la forme urbaine propre à chacune des municipalités s’inscrivant des régions 

urbaines, périurbaines et rurales.  

De plus, les conditions hivernales causent des limites d’accessibilité universelle (section 2.1.2.). 

À cet égard, les politiques de déneigement des municipalités peuvent agir sur les enjeux 

d’accessibilité et les intégrer à leurs pratiques. Par exemple, la Ville de Montréal reconnait les 

normes d’accessibilité universelle à l’intérieur de sa Politique de déneigement, notamment dans 

le déblaiement des rayons de trottoirs et l’épandage de fondant sur les trottoirs. Dans le même 

sens, plusieurs municipalités de la Communauté métropolitaine de Montréal intègrent l’accès au 

transport collectif dans leur hiérarchisation du réseau routier de leur politique de déneigement. 

Par exemple, les trottoirs du réseau routier priorisé dans la Politique de déneigement de la Ville 

de Laval comprennent les circuits d’autobus de la STL.  

1.2 Recherches sur le premier et dernier kilomètres 
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La littérature sur le premier et dernier kilomètres documente l’importance de la considération de 

l’expérience du piéton sous plusieurs angles. Premièrement, des études portant sur le choix modal 

pour parcourir le premier et dernier kilomètres révèlent les facteurs influençant le choix de la 

pratique de la marche pour accéder au réseau de transport collectif. Deuxièmement, des études 

portent sur l’influence de l’environnement bâti aux abords des stations pour les piétons menant à 

l’augmentation de la fréquentation des arrêts. Troisièmement, des études ont abordé les enjeux 

de sécurité routière des piétons aux abords des arrêts de transport collectif. Finalement, certaines 

auteurs ont intégré la notion d’équité dans l’expérience piétonne lors de l’accès au transport 

collectif. Les prochaines sections passeront plus en détails ces quatre volets de la recherche sur 

le premier et dernier kilomètres. 

1.2.1 Le choix de la marche pour accéder au transport collectif  

Le mode de transport utilisé pour parcourir le premier et dernier kilomètres a été abordé par 

plusieurs auteurs. Ceci reflète les éléments qui influencent le choix de la marche comme mode 

de transport lors de l’accès au transport collectif au détriment d’autres modes de transport. Tout 

d’abord, la pratique de la marche varie entre l’accès au transport collectif, soit le premier kilomètre, 

comparativement à l’accès à la destination à partir du réseau de transport collectif, soit le dernier 

kilomètre. En effet, l’étude de Park, Farb et Chen (2021) sur un échantillon de 445 répondants 

résidant au Utah établit que 25,4% utilisent la marche pour accéder au réseau comparativement 

à 73,5% pour quitter le réseau vers la destination finale. Ceci rejoint l’étude de Tilahun et al. (2016) 

portant sur le choix modal dans la région métropolitaine de Chicago établissant que 

l’environnement bâti est généralement plus propice à la marche aux destinations (travail, écoles, 

etc.) comparativement aux milieux résidentiels lors de l’accès au réseau. 

De plus, plusieurs facteurs individuels vont influencer le choix modal de la marche vers le transport 

collectif. L’âge est un déterminant quant à la pratique de la marche durant le premier et le dernier 

kilomètres. Une étude quantitative menée à Chicago démontre que chaque année supplémentaire 

à l’âge réduit les chances de marcher vers le transport collectif de 1,8% (Tilahun et al. 2016). Ces 

résultats vont dans le même sens que l’étude de Meng, Koh et Wong (2016) qui souligne la 

significativité statistique de l’âge dans le choix du mode de transport durant le premier et dernier 

kilomètres. De plus, les ménages sans véhicule vont davantage marcher vers le transport collectif 

comparativement à utiliser un vélo ou effectuer du covoiturage. En fait, chaque voiture 

supplémentaire par ménage diminue les chances de marcher vers le transport collectif (Tilahun 
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et al. 2016). Les caractéristiques individuelles ont aussi un impact quant à la perception de 

sécurité routière lors de l’accès au transport collectif qui, subséquemment, influence le choix de 

marcher le premier et dernier kilomètres. La perception de risque sur la route lors de la marche 

pour accéder au transport collectif est plus élevée pour les femmes ainsi que pour les habitants 

en banlieue comparativement aux milieux urbains (Y. Guo et al. 2020). 

De plus, de nombreux éléments de l’environnement bâti vont influencer la pratique de la marche 

pour accéder au réseau. Tout d’abord, l’augmentation de la distance à parcourir pour accéder au 

réseau décourage le choix modal de la marche (Mo, Shen et Zhao 2018; Meng, Koh et Wong 

2016). À cet égard, la revue de littérature de Van Soest, Tight et Rogers (2020) s’intéresse à la 

distance que les usagers parcourent pour accéder au transport collectif. La distance parcourue 

par les usagers dépend de nombreux facteurs, tels que l’âge, le type de transport collectif 

(autobus, train, métro, etc.), la sécurité, la marchabilité du milieu, l’heure de la journée, etc. En 

plus, plusieurs facteurs qui influencent l’expérience du piéton pour accéder au transport collectif 

vont avoir une influence sur le choix modal, tel que la présence d’infrastructures, d’espaces verts, 

une plus haute densité, l’absence de criminalité, la marchabilité perçue, la présence de mesures 

d’apaisement aux traversées, etc. (Tilahun et al. 2016; Park et al. 2019; Mo, Shen et Zhao 2018; 

Mohanty, Bansal et Bairwa 2017; Venter 2020). 

Bien que plusieurs éléments soient corrélés avec l’utilisation de la marche dans le premier et 

dernier kilomètres, l’explication du choix modal est complexe. L’étude de Lu, Prato et Corcoran 

(2021) à Brisbane, en Australie, démontre que le mode de transport utilisé (marche, voiture, 

passager en voiture et vélo) pour parcourir le premier et le dernier kilomètres est principalement 

influencé par la localisation à l’intérieur de la région métropolitaine. Selon la localisation du 

domicile des usagers du transport collectif, l’environnement bâti possède une influence différente 

sur le choix modal. En effet, en utilisant un modèle de régression par classes latentes, les auteurs 

ont établi deux classes d’usagers du transport collectif à partir de données sur 1317 déplacements 

pour accéder ou sortir du réseau. Une première classe d’usagers du transport collectif tend à 

utiliser la voiture ou la marche pour accéder au transport collectif selon la distance du premier et 

dernier kilomètres avec très peu d’élasticité dans la demande de mode de transport. Cette 

population est divisée spatialement, soit par une partie vivant près des centres-villes de la région 

métropolitaine et pratique la marche, tandis qu’une autre partie vit en banlieue éloignée du 

transport collectif et utilise la voiture pour y accéder. Pour la population appartenant à cette classe, 

l’environnement bâti a très peu d’impact sur le choix modal pour accéder au transport collectif. 

Une deuxième classe, principalement composée d’une population vivant en banlieue près des 
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stations de transport collectif, est partagée quant à leur mode de transport pour accéder au 

transport collectif conséquemment à une plus grande élasticité dans la demande de mode de 

transport. Comparativement à la première classe, la pratique de la marche pour ce groupe de 

population est grandement influencée par l’environnement bâti, soit par la densité d’intersection, 

la mixité d’usage et la distance du transport collectif. 

Ces résultats divergent à certains égards des conclusions de l’étude de Tilahun et Li (2015) ayant 

aussi une région métropolitaine comme cas d’étude, soit celle de Chicago. En s’intéressant aux 

barrières de la pratique de la marche pour accéder au transport collectif, les auteurs ont des 

constats similaires pour les banlieues éloignées du réseau qui, sans surprise, ont des limites 

élevées comme piétons. Pour les usagers habitant à proximité du réseau en banlieue, tout comme 

le cas de Brisbane, la distance n’est pas l’unique facteur incitant à marcher vers la station de 

transport collectif. En effet, la perception de la criminalité du secteur, la marchabilité et les 

caractéristiques sociodémographiques des usagers vont influencer le choix modal. Cependant, 

contrairement au cas australien, ces mêmes caractéristiques vont aussi avoir un impact près du 

centre-ville, démontrant une influence moins importante de la distance par rapport au centre-ville 

pour ces personnes.  

1.2.2 Les retombés de l’expérience de la marche sur la fréquentation d’un arrêt de 
transport collectif 

En plus d’inciter à la marche, l’environnement bâti influence l’expérience du piéton lors de l’accès 

au transport collectif. Cette expérience pour les usagers du transport collectif peut influencer 

l’utilisation d’un arrêt de transport collectif. En effet, des recherches ont démontré l’effet positif de 

l’environnement bâti favorable à la marche sur l’utilisation du transport collectif en mobilisant des 

données sur la fréquentation des arrêts du réseau. L’étude de Woldeamanuel et Kent (2015) s’est 

intéressée à l’utilisation des 18 stations d’une ligne de SRB (service rapide par bus) à San 

Fernando Valley en Californie relativement à l’état des trottoirs ainsi que de la connectivité du 

réseau. Les auteurs ont évalué une zone de desserte de 400 mètres autour des stations en 

utilisant deux indices reconnus dans la littérature, soit le SAQI (Sidewalk Availability & Quality 

Index) permettant de recueillir des données sur la présence et la qualité des trottoirs à partir 

d’observations sur le terrain, ainsi que le CI (Connectivity Index), permettant d’évaluer la 

connectivité du réseau à l’aide de système d’informations géographiques (SIG). Le modèle de 

régression multivariée réalisé dans cette étude démontre que la connectivité (CI) dans les zones 
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de dessertes augmente l’utilisation des stations de ce réseau de manière statistiquement 

significative. Cependant, la présence et la qualité de trottoirs (SAQI) possèdent une relation 

négative avec l’utilisation des stations de la ligne de SRB. Les auteurs expliquent ces résultats en 

établissant que certaines zones de dessertes peuvent avoir une connectivité élevée, mais une 

mauvaise présence et qualité des trottoirs, et vice-versa. Ceci démontre que la connectivité est 

un facteur qui prime sur la présence et la qualité des trottoirs quant à l’utilisation d’une station de 

SRB.  

Ces résultats diffèrent de l’étude de Kathuria et al. (2019), en Inde, qui a utilisé une méthodologie 

similaire à l’intérieur des zones de desserte de 10 stations d’un SRB à Ahmedabad. Dans cette 

étude, les indices utilisés afin de quantifier la disponibilité et la qualité des trottoirs ainsi que la 

connectivité du réseau, soit le WAQI (Walkway Availability and Quality Index) et le CI (Connectivity 

Index), étaient positivement corrélées à l’utilisation des stations de transport collectif. Cependant, 

une limite méthodologique doit être soulignée par rapport à ces deux articles, soit le manque de 

variable de contrôle dans les modèles de régression multivariée. En effet, des variables 

pertinentes quant à la fréquentation d’un arrêt, comme le nombre de destinations ou la densité, 

ne sont pas incluses dans les modèles de régression.  

1.2.3 La sécurité routière lors de la marche vers le transport collectif 

Certains auteurs se sont intéressés à la sécurité routière des piétons lors de l’accès au transport 

collectif. Outre la considération que la sécurité perçue dans le choix de marcher vers le transport 

collectif (Y. Guo et al. 2020), plusieurs études ont mobilisé les données des collisions passées 

sur un territoire afin d’évaluer l’effet de la présence d’un arrêt de transport collectif. Tout d’abord, 

rappelons que les déplacements en transport collectif sont plus sécuritaires, autant pour les 

personnes dans le véhicule que pour les autres usagers de la route (Litman 2014). L’étude de 

Morency et al. (2018) sur le cas de dix lignes d’autobus de Montréal démontre que pour chaque 

kilomètre parcouru en autobus comparativement à la voiture, le ratio de chance de subir une 

blessure sévère ou fatale est 6 fois plus faible, tandis que les chances d’être impliqué dans une 

collision octroyant une blessure sévère ou fatale à un piéton ou un cycliste sont respectivement 

de 4 fois plus faibles et 9 fois plus faibles. Des résultats similaires se retrouvent dans l’article de 

Phan et al. (2022) sur le cas de la région métropolitaine de Melbourne et la ville de Victoria en 

Australie, où l’augmentation de la part modale du transport collectif sur un territoire et, plus 
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spécifiquement, l’augmentation des personnes accédant au train en marchant, diminue les 

chances de collisions sur la route.  

Cependant, de nombreuses études portant sur les collisions impliquant un piéton démontrent que 

la présence d’un arrêt d’autobus est un facteur de risque (Phan et al. 2022; Miranda-Moreno, 

Morency et El-Geneidy 2011; Patrick Morency et al. 2015). Pour les usagers du transport collectif 

qui accèdent à l’autobus, l’environnement routier aux abords de l’arrêt représente un risque, tel 

que démontrent les distances à l’intérieur desquelles la présence d’un arrêt est statistiquement 

significative aux collisions : 50 mètres (Miranda-Moreno, Morency et El-Geneidy 2011), 200 

mètres (Xin C. et al. 2017) et 500 mètres (R. Guo et al. 2017). L’étude de Su et Sze (2022) a émis 

des évidences quant aux risques dans les quelques mètres rapprochés de l’arrêt d’autobus en 

démontrant une augmentation de l’exposition aux collisions pour les usagers de l’autobus 

contrairement à ceux qui accèdent au métro. Les auteurs établissent que les stations de métro 

sont généralement mieux intégrées dans les milieux résidentiels contrairement aux arrêts 

d’autobus qui sont situés sur des routes majeures où la circulation automobile est plus importante. 

De plus, du côté de l’autobus, la visibilité des piétons aux traversées est amoindrie en raison du 

volume des autobus présents aux intersections (Patrick Morency et al. 2015). Les comportements 

dangereux sont aussi surreprésentés aux abords des arrêts d’autobus, tant par les piétons qui 

traversent en dehors des endroits signalisés, mais aussi par les conducteurs qui ont un respect 

plus faible de la priorité des piétons (Xin C. et al. 2017).  

Néanmoins, la proximité d’un arrêt d’autobus par rapport à la collision tend à diminuer la sévérité 

des conséquences pour le piéton. En effet, lors de collisions impliquant un piéton survenues entre 

2011 et 2014 en Floride, la présence d’un arrêt d’autobus à moins de 200 mètres du lieu d’incident 

diminuait les chances d’entraîner des blessures sévères ou fatales (Xin C. et al. 2017). Les 

auteurs expliquent ces résultats par la présence plus accrue de mesures d’apaisement, telles que 

des passages piétonniers, des limites de vitesse plus basses, des intersections signalisées ainsi 

qu’un meilleur éclairage de la zone d’attente. Des résultats similaire sur la sévérité des collisions 

ont été observés dans une zone de 500 mètres autour des arrêts de transport collectif, notamment 

en raison de la présence d’infrastructures sécurisant la pratique de la marche dans les quartiers 

avec une plus grande offre de transport collectif.  

1.2.4 Le premier et le dernier kilomètres sous l’approche de l’équité pour les piétons 
vulnérables 
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Des auteurs se sont penchés sur la notion d’équité de l’expérience comme piéton lors de l’accès 

au transport collectif pour certains groupes de population plus vulnérables. L’équité réfère à la 

distribution des impacts, autant positifs que négatifs, de manière juste et appropriée (Litman 

2018). Dans le champ du transport, Litman (2002) a établi le concept d’équité vertical définissant 

que le système de transport doit répondre aux besoins et aux habiletés des différents individus et 

groupes.  

Un article d’Alfaris et Jalayer (2023) portant sur le cas de Camden City dans l’état du New Jersey 

(États-Unis) démontre l’effet des barrières sur le premier et dernier kilomètres à partir de 

questionnaire auprès de professionnels de la région. Cette recherche considère les barrières 

d’accès au transport collectif pour les populations vulnérables, englobant les aînés, les adultes 

avec une maladie chronique, les personnes avec des incapacités ainsi que les adultes sans 

diplôme d’études secondaires. Les professionnels étaient appelés à déterminer l’importance 

d’éléments identifiés dans la littérature (sécurité, accessibilité et caractéristiques individuelles). 

Ce questionnaire a permis, d’une part, d’identifier que l’indicateur de sécurité routière et de sûreté 

personnelle est jugé comme le plus important par les professionnels pour ces populations. D’autre 

part, une analyse spatiale sur le territoire de Camden City avec un indice pondérée par les experts 

a permis de déterminer que les différentes populations identifiées comme vulnérables sont 

davantage exposées aux barrières identifiées lors de l’accès au transport collectif.  

Les articles d’Unsworth et al. (2021) et Ravensbergen et al. (2021) abordent l’expérience de 

l’ensemble du déplacement en transport collectif, respectivement pour les personnes avec des 

aides à la mobilité et les aînés. Bien que ces articles ne portent pas spécifiquement sur le premier 

et dernier kilomètres, ils abordent cette partie du déplacement à travers leurs analyses. La revue 

de littérature d’Unsworth et al. (2021) relève des limites lors de l’accès à l’arrêt pour les personnes 

avec des aides à la mobilité, soit la condition de la chaussée, la présence de marche ainsi que le 

manque de bateau-pavé. Pour ce qui est de l’aire d’attente, l’information du réseau était hors de 

portée pour que les personnes avec des aides à la mobilité puissent les lire et, les espaces 

d’attente n’étaient pas appropriés pour ces usagers.  

De son côté, l’article de Ravensbergen et al. (2021) a mobilisé le concept de charge à la mobilité 

(mobility work) dans l’analyse d’entretien semi-dirigé à Hamilton au Canada. Le concept de charge 

provient de l’ouvrage de Smith (2005), qui implique une exigence à la réalisation d’activités qui 

nécessitent des tâches, même les plus informelles, telles qu’attendre, communiquer, avoir une 

charges émotives, etc. Donc, les auteurs soutiennent que l’expérience d’utilisation du transport 

collectif demande une charge additionnelle pour les personnes aînées, soit par des charges 
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physiques, émotionnelles et spatiotemporelles. D’une part, deux thèmes récurrents ont été 

mentionnés: les conditions hivernales et la pratique de la marche vers les arrêts d’autobus. Les 

conditions hivernales deviennent une barrière par le manque de qualité des opérations de 

déneigement et le manque de trottoirs qui rendent la chaussée enneigée ou glacée. Cette 

limitation amène une charge physique par la difficulté des déplacements, une charge émotionnelle 

par le témoignage de stress, d’anxiété et de colère ainsi qu’une charge spatiotemporelle par les 

limitations que ces conditions entraînent dans les déplacements. D’autre part, l’action 

d’embarquer et de débarquer de l’autobus amène des charges aux aînés issues des 

caractéristiques du véhicule (ex : manque d’autobus à plancher surbaissé), mais aussi de 

l’environnement bâti à l’arrêt. Au niveau de la charge physique, la hauteur de l’entrée d’autobus 

est influencée par la présence ou la hauteur du trottoir. Ceci peut créer une charge 

spatiotemporelle, par la limitation des déplacements, par exemple, en évitant les trajets qui 

nécessitent un transfert. Une charge émotionnelle provient d’une pression, voire une culpabilité, 

de ne pas embarquer/débarquer de l’autobus dans les temps attendus. Cette charge est 

particulièrement ressentie par les aînés avec des incapacités, d’autant plus pour les incapacités 

moins apparentes (douleurs aux genoux, mauvaise vision, etc.).  

Finalement, Jehle et al. (2022) se sont intéressés à l’accessibilité perçue des usagers de cinq 

municipalités de la région de Bavière en Allemagne. Lors de l’analyse des données obtenues par 

questionnaire (n=754), la variable du groupe d’âge a été intégrée afin de révéler les éléments de 

l’environnement bâti valorisés davantage par les aînés lors de l’accès au transport collectif. En 

effet, les aînés conçoivent la pratique de la marche dans le premier et dernier kilomètres comme 

un segment davantage éprouvant que les autres groupes d’âge. Les auteurs soulignent que les 

capacités des aînés ne correspondent pas à l’aménagement de l’espace. La population de plus 

de 60 ans ont 3,79 plus de chance de ne pas marcher vers le transport collectif que les enfants, 

car la pratique de la marche est trop « fastidieuse ». Pour cette raison, la distance et le manque 

d’aménagements sont des barrières importantes pour accéder au transport collectif en pratiquant 

la marche. 

1.3 Question de recherche  

L’accès au transport collectif est une partie primordiale du trajet qui influence la satisfaction du 

déplacement. Plusieurs auteurs se sont intéressés au premier et dernier kilomètres par l’entremise 

du choix modal, de son effet sur la fréquentation d’un arrêt ou sur la sécurité routière. En plus, 
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des auteurs ont mobilisé le concept de marchabilité perçue afin d’intégrer la notion d’équité. 

Cependant, la littérature sur le premier et dernier kilomètres intégrant la notion d’équité pour les 

piétons vulnérables comporte plusieurs lacunes. Premièrement, les groupes de piétons 

vulnérables sont intégrés dans la recherche de manière segmentée, comme les aînés 

(Ravensbergen et al. 2021; Jehle et al. 2022) et les usagers utilisant des aides à la mobilité 

(Unsworth et al. 2019). Or, la revue de littérature de Stafford et Baldwin (2018) portant sur la 

marchabilité inclusive à tous les âges et pour toutes les habiletés soulèvent le besoin de 

recherches qui intègrent une synthèse des différents groupes de piétons vulnérables. D’ailleurs, 

cette vision de l’enjeu, soit par un regroupement des différents groupes de piétons vulnérables, 

correspond davantage à celle des acteurs de la marchabilité aux abords des arrêts de la région 

métropolitaine de Montréal qui ont mis en place des politiques d’accessibilité universelle. L’article 

d'Alfaris et Jalayer (2023) contribue à la problématique dans l’établissement d’un groupe de 

« désavantagés », mais ce regroupement de populations est basé sur la dépendance au transport 

collectif et non sur les vulnérabilités comme piétons soutenue par la littérature sur la marchabilité 

perçue. Deuxièmement, les piétons ne sont pas égaux face aux conditions météorologiques des 

pays nordiques. Or, cette facette n’a pas été abordée dans le champ du premier et dernier 

kilomètres, mais seulement dans des articles sur la marchabilité des piétons avec des aides à la 

mobilité (Morales et al. 2018; Morales, Gamache et Edwards 2014) ainsi que par Ravensbergen 

et al. (2021) portant sur le déplacement en transport collectif des aînés. Troisièmement, 

l’hétérogénéité de la forme urbaine d’une région métropolitaine est mobilisée dans la littérature 

sur le premier et le dernier kilomètres pour expliquer le choix modal (Tilahun et Li 2015; Tilahun 

et al. 2016; Phan et al. 2022), mais la notion d’équité et de l’expérience du piéton n’est pas 

habituellement intégrée. Afin de répondre en partie à ces lacunes, la question au cœur de ce 

mémoire est la suivante : est-ce que les besoins en termes de marchabilité objective et les 
attitudes des piétons vulnérables envers la marche vers le transport collectif influencent 
leur expérience dans le premier et dernier kilomètres? 
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CHAPITRE 2 :  CADRE CONCEPTUEL 

Dans ce chapitre, nous présentons les différents concepts qui ont été mobilisé afin de construire 

le cadre conceptuel de ce mémoire. Ces concepts sont la marchabilité perçue par les piétons 

vulnérables, l’approche socioécologique de la marche ainsi que les attitudes et pratiques des 

piétons.  

2.1 Définir la vulnérabilité des piétons 

Plusieurs articles utilisent le terme de « piétons vulnérables » (vulnerable pedestrians) de manière 

floue, sans réelle définition. Ce terme a été utilisé pour représenter différentes populations et 

différentes vulnérabilités : les personnes aînées et les personnes avec des incapacités étant 

vulnérables aux obstacles sur les trottoirs (Taniguchi, Kubota et Yasumuro 2022), ou encore les 

aînés (Gorrini et al. 2018) et les enfants (Peters et Anderson 2013) par leur surreprésentation 

dans les collisions routières provenant, entre autres, de leurs caractéristiques physiques et 

cognitives. Ces utilisations du terme de piétons vulnérables reflètent bien les deux principales 

vulnérabilités identifiées dans la littérature sur la marchabilité et le premier et dernier kilomètres, 

soit a) la sécurité routière et b) l’harmonisation de l’environnement avec les caractéristiques 

individuelles des piétons, qui peut être influencé par les saisons. En réponse au manque de 

synthèse ou de comparaison des différents groupes de piétons vulnérables dans la littérature tel 

que mentionné par Stafford et Baldwin (2018), nous suggérons de regrouper les différents 

groupes de population vivant des vulnérabilités en termes de sécurité routière et/ou d’accessibilité 

lors de l’accès au TC.  

En termes de sécurité routière, la définition des « usagers vulnérables de la route » est bien 

reconnue dans la littérature et inclut les piétons et les usagers de modes de transport à deux 

roues, motorisé ou non (vélo, mobylette, moto). Ces usagers sont vulnérables en raison de 

l’absence d’un habitacle de protection autour d’eux lorsqu’ils sont sur la route, ainsi que par leur 

visibilité réduite sur la route (OCDE 2000). Or, la problématique de ce mémoire entend que les 

piétons vulnérables qui accèdent au TC sont davantage à risque. D’une part, les piétons aux 

abords des arrêts de transport collectif sont exposés à un risque accru de collisions et, d’autre 

part, certains groupes de la population sont exposés à davantage de risques comme piéton.   
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Au niveau de l’accessibilité universelle, la revue de littérature de Rocque et al. (2011) souligne 

que les éléments de l’environnement doivent être adaptés à l’ensemble des utilisateurs potentiels 

sans égard à leurs limitations. Le terme « limitation », tel que souligné par Rocque et al. (2011, 

p.14) : « n’est pas une nouvelle formulation politiquement correcte pour désigner les personnes 

handicapées. Il fait plutôt référence à toute forme de restriction rencontrée par une personne dans 

la réalisation d’une activité ». Une limitation peut provenir d’une incapacité, mais peut aussi être 

représentée par des caractéristiques physiques ou cognitives d’une personne : être âgée ou être 

un parent qui doit se déplacer avec un enfant en bas âge (poussette, écharpe de portage, etc.). 

Les limitations sont définies comme l’ensemble des conséquences subies en raison de 

l’inadaptation de l’environnement face à une caractéristique personnelle qui peut être temporaires, 

permanentes, circonstancielles, légères ou sévères. Pour ces piétons « avec une limitation », ces 

limites dans l’espace vont affecter leur perception d’un lieu et ainsi sa marchabilité (Forsyth 2015). 

Donc, les sections suivantes démonteront que les aînés, les personnes avec des incapacités1 

ainsi que les parents de jeunes enfants sont, du point de vue de la sécurité routière et de 

l’accessibilité universelle, des piétons vulnérables lors de l’accès au transport collectif. 

2.1.1.1 Pratique de la marche chez les aînés 

Les piétons aînés éprouvent des vulnérabilités à la suite des changements fonctionnels dus au 

vieillissement. La revue de littérature de Tournier, Dommes et Cavallo (2016) révèle que le 

vieillissement affecte la sécurité des piétons aînés en raison des changements au niveau des 

habiletés sensorielles (ex : baisse des capacités visuelles, auditives et du système vestibulaire), 

cognitives (ex : baisse du nombre de cellules nerveuses au cerveau, déclin des fonctions 

exécutives et perte de mémoire) et physiques (ex : atrophie musculaire, perte de densité 

osseuse). Ces changements dus au vieillissement amènent de nombreux impacts quant à la 

sécurité des piétons aînés lors des traversées de rue, pour éviter des obstacles et s’orienter lors 

de l’itinéraire. En effet, les autrices présentent de nombreuses situations difficiles à négocier pour 

 
1 Ce mémoire utilise le terme d’incapacité tel que défini par l’Organisation mondiale de la santé reconnu à l’intérieur de 
l’encyclopédie canadienne :  

« La réduction temporaire, prolongée ou permanente ou l'absence de la capacité d'accomplir certaines 
activités ou de remplir certains rôles ordinaires, présentés parfois comme des occupations de la vie 

courante. […] La détérioration provient d'une anomalie d'un organe ou des fonctions physiques ou mentales 
du corps, laquelle entraîne une incapacité » (Encyclopédie canadienne 2014) 
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les piétons aînés, tels que de traverser la rue avec des voitures provenant de plusieurs côtés en 

dépit d’une diminution des habiletés visuelles, d’identifier la présence de voitures dans une rue 

sans trottoir malgré une perte auditive, de reconnaître le temps nécessaire à la traversée alors 

que la vitesse du piéton est réduite en raison de l’atrophie musculaire et de la baisse du nombre 

de cellules au cerveau, etc.  

Ces éléments font que les aînés sont davantage à risque de chute lors de la pratique de la marche 

(Patrick Morency et al. 2012). Parmi les 13 598 chutes ayant fait l’objet d’un appel aux services 

d’urgence entre 2016 et 2020 à Montréal, les aînés sont surreprésentés, alors que chaque année, 

une personne sur trois âgée de 65 ans et plus chute. Les chutes ont lieu tout au long de l’année, 

mais 36% des chutes ont eu lieu durant les mois de décembre, janvier et février en raison du 

climat et des intempéries qui y sont fortement associées. Durant les mois estivaux, qui 

représentent tout de même une proportion considérable des chutes enregistrées, le manque 

d’infrastructures pour piétons ou le manque d’entretien de celles-ci peuvent aussi être des causes 

de chutes (Fillion, Picard et Tessier 2023).  

Dans le territoire de la région métropolitaine de Montréal, deux audits de marchabilité spécifiques 

aux aînés ont été développés, soit l’outil MAPISE appliqué à Verdun et Rosemont en comparaison 

avec deux quartiers en France (Cloutier et al. 2018) et MAPPA appliquée à Laval-des-Rapides, 

Rosemont, Lachine et au Vieux-Longueuil (Negron-Poblete et Lord 2015). Ces deux études ont 

permis de relever plusieurs éléments valorisés par les aînés lors de la pratique de la marche. Ces 

différents éléments observables lors des audits sont regroupés, dans l’audit MAPISE, dans cinq 

indicateurs (sécurité routière, sûreté personnelle, accessibilité, attractivité et agrément), tandis 

que quatre thèmes sont utilisés dans l’audit de MAPPA, soit la sécurité, la fonctionnalité, 

l’occupation du sol ainsi que l’ambiance.  

Dans le cas de l’outil MAPISE (Cloutier et al. 2018), lors de l’application à Verdun et Rosemont, 

plusieurs éléments positifs ont été observés sur certains segments : rues arborées (agrément), 

trottoirs larges avec peu d’encombrement (accessibilité), zone commerciale (attractivité), etc. 

Dans d’autres secteurs, des éléments négatifs ont été relevés : absence de trottoirs et faible 

qualité du revêtement (accessibilité), terrains vacants (sûreté), murs aveugles (agrément), etc. La 

méthodologie utilisée dans cet article, soit l’audit appliqué sur chacun des segments de quartiers 

délimités dans Verdun (n=80) et dans Rosemont (n=57), permet de mettre en lumière la 

discontinuité de l’environnement de marche pour les aînés à l’intérieur d’un même quartier. Des 

éléments similaires ont été observés lors de l’application de l’outil MAPPA (Negron-Poblete et 
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Lord 2015), en constatant une meilleure marchabilité aux abords des résidences pour aînés en 

milieu urbain (Rosemont), comparativement à la banlieue (Lachine, Laval-des-Rapides et 

Longueuil). Les deux articles soulèvent le manque évident de bancs accessibles pour les aînés, 

pour qui la marche sur de relativement longues distances doit être entrecoupée de périodes de 

repos.  

2.1.1.2 Pratique de la marche chez les personnes avec des incapacités 

La revue de littérature de Stafford et Baldwin (2018) identifient plusieurs éléments de 

l’environnement bâti, autant micro que macro, qui participent à la pratique de la marche pour les 

personnes avec des incapacités. En effet, la présence de trottoir, la connectivité des 

infrastructures, notamment par la présence de bateau pavé, la condition de la chaussée ainsi que 

l’absence d’obstacles sont des éléments qui peuvent faciliter la pratique de la marche. Cependant, 

ces éléments sont parfois manquants à l’aménagement du territoire, causant des limites 

importantes à la pratique de la marche pour les personnes avec des incapacités. L’étude de 

Campisi et al. (2021) s’est intéressée aux émotions ressenties par les piétons malvoyants lors de 

la pratique de la marche à l’aide de parcours commentés en Italie. La fatigue, l’incompréhension 

et la méfiance sont les sentiments les plus ressentis en raison d’une discontinuité des 

infrastructures et de la présence d’obstacles (trous dans la chaussée, poubelles, etc.) qui 

demandent une adaptation constante dans l’orientation et amènent des craintes de chutes. La 

notion de rupture dans l’espace est aussi au centre du chapitre de Gonzalez et Lord (2018) 

s’intéressant aux piétons aînés devant utiliser une aide à la mobilité en raison d’une incapacité, 

soit une marchette, un fauteuil roulant manuel ou un triporteur. Les ressauts inaccessibles forcent 

parfois à effectuer des détours, tout comme la largeur insuffisante des trottoirs qui rend difficile la 

cohabitation avec d’autres piétons.  

En termes de sécurité routière, les personnes avec des incapacités sont exposées à davantage 

de risques comme piéton. En effet, la revue de littérature de Schwartz et al. (2022) recensent les 

différents facteurs de risques de nature individuelle, sociale et environnementale. Plusieurs 

caractéristiques individuelles s’ajoutant à une déficience physique ou intellectuelle augmentent 

les risques de collisions, comme être de sexe masculin, être un enfant dont les parents ont un 

plus faible niveau d’éducation, etc. De plus, les incapacités amènent des comportements à risque, 

tel qu’une vitesse de déplacement plus lente, la difficulté à déterminer le bon moment pour 

effectuer la traversée, etc. Au niveau social, les automobilistes vont davantage céder le passage 
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aux piétons ayant un signe apparent de déficience, comme une canne de détection blanche. 

Cependant, les piétons en chaise roulante obtiennent moins souvent la priorité aux traversées en 

raison d’une visibilité plus faible aux intersections en étant plus bas dans le champ de vision des 

conducteurs. Au niveau des facteurs environnementaux, certains aménagements amènent des 

risques pour les piétons avec des incapacités, comme les carrefours giratoires, les bretelles et les 

intersections sans feux sonores. En effet, ces environnements rendent plus difficile la détection 

de la circulation à l’aide de repères sonores, en plus de prévoir moins de contrôle (ex. : via les 

feux de circulation) des mouvements des automobilistes. De plus, les environnements 

inaccessibles, par exemple sans bateaux pavés ou sans trottoirs, peuvent mener à des 

comportements qui exposent ce groupe de piétons à des risques sur la route.  

2.1.1.3 Pratique de la marche chez les parents de jeunes enfants 

Tout d’abord, les enfants en bas âge sont plus à risque de collisions en tant que piétons sur les 

routes, en plus d’être plus susceptibles à des blessures graves et mortelles, notamment en raison 

de leur petite taille : moins visible, frappé plus souvent à la tête, etc. (Cloutier et al. 2021). Dans 

cette optique, la poussette est un équipement diminuant le stress des parents puisque cela leur 

permet d’avoir le contrôle des mouvements de leur enfant ainsi que la gestion du risque relié à 

l’environnement routier (Clement et Waitt 2018). Cependant, l’utilisation de la poussette est 

confrontée à plusieurs barrières lors de la pratique de la marche. La présence d’obstacles sur le 

trottoir force les parents à interrompre leur déplacement, voire à changer de chemin. De plus, la 

surface peut rendre plus ardue l’utilisation de la poussette, incluant l’inclinaison du trottoir qui 

forcent les parents à constamment garder une ligne droite, la présence de dénivelé, une chaussée 

en pavé et la présence de marches (Cooper et Vanoutrive 2022). Le manque d’infrastructures 

pour piétons ou la mauvaise qualité de celles-ci à l’intérieur de systèmes routiers construits pour 

l’automobile, par exemple par l’espace trop restreint pour marcher avec une poussette ou le 

phasage trop long pour les piétons aux intersections, force des parents à se réfugier sur des 

routes à plus faible circulation automobile, rallongeant leur trajet.  

2.1.2 L’expérience des piétons vulnérables influencée par les saisons  

Le transport collectif est un mode de transport quatre saisons, bien que l’expérience pour accéder 

au réseau diffère au fil des saisons. Il est ainsi reconnu que les conditions hivernales ont différents 
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impacts pour les piétons. L’étude de Miranda-Moreno et Lahti (2013) basé sur un comptage des 

piétons à Montréal démontre que les changements de température influencent la pratique de la 

marche.  

En effet, la littérature sur le sujet de la marche en conditions hivernales dans les pays nordiques 

illustre que les piétons réduisent leur distance de déplacements en hiver, en évitant plus souvent 

les déplacements au-delà d’un kilomètre, comparativement à l’été (Chapman et al. 2017). La 

présence de glace ainsi que la noirceur semblent les facteurs évités par les piétons. Ceci peut 

mener à des changements d’itinéraires par rapport aux habitudes de déplacements  (Chapman et 

al. 2017; Fossum et Ryeng 2022). Tel que démontré dans l’étude de Li, Hsu et Fernie (2013) à 

Toronto, la présence de glace, de banc de neige et de sloche, particulièrement sur les trottoirs et 

aux traversées de rues, force à limiter les déplacements, à faire usage de prudence durant la 

pratique de la marche ou à adopter certaines stratégies, tel que marcher dans la rue au lieu de 

sur les trottoirs.  

De plus, les conditions hivernales amènent des limites à l’accessibilité universelle des piétons. La 

présence de glace sur les trottoirs durant les mois hivernaux engendre un nombre important de 

blessures sévères et d’hospitalisations dues à une chute, particulièrement chez les personnes de 

plus de 65 ans (Morency et al. 2010). De plus, la circulation linéaire des véhicules de déneigement 

afin de couvrir une plus grande distance dans un temps limité crée des accumulations de neige 

aux coins des rues ainsi qu’aux arrêts d’autobus, affectant l’accessibilité des bateaux pavés 

(Morales et al. 2018; Morales, Gamache et Edwards 2014). 

En été, les vagues de chaleur ont des répercussions sur la santé de l’ensemble de la population, 

mais particulièrement chez les aînés et les enfants. En effet, durant les vagues de chaleur, les 

personnes de plus de 65 ans et de moins de 5 ans vivent une hausse des hospitalisations (INSPQ 

2019). On observe à Montréal une baisse de l’achalandage des piétons lors des températures les 

plus chaudes, soit à partir d’environ 23 degrés Celsius (Miranda-Moreno et Lahti 2013). La chaleur 

constitue un enjeu lors de l’aménagement d’un environnement avec une meilleure marchabilité 

en raison de la « pénalité de chaleur des quartiers marchables » (O’Brien, Ross et Strachan 

2019). En effet, l’augmentation de la marchabilité est propice à la présence d’îlot de chaleur par 

une densité plus élevée, la présence de trottoirs et une connectivité de la trame qui accentue la 

présence de bitume. Cependant, l’exposition à cette chaleur doit être considérée à travers 

l’accessibilité aux destinations, dont le réseau de transport collectif. En effet, malgré la chaleur 

plus faible en milieux périurbains et ruraux, l’exposition à celle-ci est plus importante pour les 
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usagers du transport collectif comparativement à ceux en milieu urbain en raison d’une distance 

à parcourir pour accéder au TC plus élevée, un service moins fréquent qui augmente le temps 

d’attente à la chaleur, etc. (Karner, Hondula et Vanos 2015).   

2.2 Marchabilité perçue par les piétons vulnérables 

Les piétons ne sont pas un groupe homogène dans leurs capacités (Lo 2009). En effet, certaines 

populations éprouvent des limitations les vulnérabilisant durant leur expérience de marche. La 

revue de littérature de De Vos et al. (2023) a donné lieu à un modèle conceptuel des déterminants 

et des retombées de la marchabilité perçue présenté à la Figure 2. Ce modèle démontre que la 

marchabilité perçue est au centre de la pratique de la marche. Évidemment, la marchabilité 

subjective est influencée par la marchabilité dite objective qui repose sur l’environnement bâti 

existant pour les piétons. Tel que démontré dans la figure 2, la marchabilité subjective influence 

l’attitude envers la marche, qui, à son tour, a un effet sur le choix de localisation résidentielle. Or, 

le choix de localisation résidentielle déterminera l’environnement bâti, qui constitue la marchabilité 

objective et qui influence la pratique de la marche. Le modèle de De Vos et al. (2023) démontre 

clairement que la pratique de la marche découle de la marchabilité subjective, la marchabilité 

objective et de l’attitude envers la marche.  

 

Figure 2 : Modèle conceptuel des déterminants et des retombées de la marchabilité 
perçue 
Source : Auteur, traduit de De Vos et al. (2023)  

Marchabilité subjective 

Attitude envers la marcheChoix de localisation 
résidentielle

Marchabilité objective Pratique de la marche
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Donc, l’attitude à l’égard de la marche ainsi que la marchabilité subjective découlent de chaque 

individu. Les études vues précédemment portant sur la marchabilité de populations spécifiques, 

telles que les personnes aînées, les personnes avec des incapacités et les parents de jeunes 

enfants, relèvent de nombreux éléments influençant leur perception de la marchabilité. Le présent 

mémoire vise à transposer ces connaissances sur le cas du premier et dernier kilomètres.  

2.3 Approche socioécologique de la marche  

Ayant émergé durant les années 1960, l’approche socioécologique entrevoit la promotion de la 

santé en accordant une importance au contexte social, institutionnel et culturel de la relation entre 

l’individu et son environnement (Stokols 1996). Parmi les travaux ayant mobilisé cette approche 

dans la promotion de la marche, l’article d'Alfonzo (2005) a établi un modèle socioécologique 

expliquant le choix de la marche comme mode de transport. Cet article propose que les facteurs 

reconnus à travers les différentes études sur la marchabilité perçue exercent une influence à un 

certain moment du processus de décision de pratiquer la marche. L’autrice a tout d’abord défini 

une série de besoin lorsqu’il est question de choisir la marche comme mode de transport. Ces 

besoins sont la faisabilité (par rapport aux limites personnelles) suivie de besoins découlant de la 

forme urbaine, soit l’accessibilité, la sécurité, le confort et le plaisir (Tableau 3). 
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Besoins du piéton Définition 

Faisabilité La possibilité d’effectuer un trajet par la marche relativement à des 

considérations telles que la capacité à se déplacer, le temps ainsi que 

des responsabilités. 

Accessibilité La connectivité à la destination ainsi que les limites perçues par les 

piétons. 

Sécurité La perception de sécurité routière ainsi que du sentiment de sûreté 

face à la criminalité qui peut être influencé par la forme urbaine, des 

usages du sol en particulier ou la cohabitation de l’espace. 

Confort  La facilité, la commodité et la satisfaction d’un trajet pour le piéton. 

Ceci est influencé par les aménagements pour piétons, le mobilier 

urbain, etc. 

Plaisir L’attractivité d’un parcours pour le piéton en fonction de l’esthétique, 

l’animation de la rue, les éléments patrimoniaux, etc.  

Tableau 2 : Définition des besoins du piéton 
Source : Inspiré d’Alfonzo (2005) 

Par la suite, l’auteure a intégré la hiérarchie des besoins à l’intérieur d’un modèle socioécologique 

afin de discerner le processus de décision (figure 4). La hiérarchie des besoins est définie par 

l’autrice comme un antécédent offrant une affordance au choix de marcher. L’affordance est 

utilisée au sens de la théorie de Gibson (1977), soit les propriétés présentes dans l’environnement 

permettant l’occurrence d’un comportement. Cependant, cette affordance doit être perçue à 

travers la subjectivité de chaque individu qui est influencé par des facteurs modérateurs à trois 

niveaux : ceux individuels (facteurs psychologiques, physiologiques, etc.), ceux sociaux/de 

groupe (culture, support social, etc.) et ceux régionaux (climat, topographie, etc.). Ces facteurs 

agissent comme modérateurs entre la hiérarchie des besoins et le choix modal (le « outcomes » 

dans la figure 4), soit la marche ou une adaptation quelconque de la pratique de la marche (durée 

de la marche, nécessitée d’une aide à la mobilité en particulier, etc.). 



 
 

 28 

 

 

Figure 3 : Modèle socioécologique de la hiérarchie des besoins du piéton 
Source : (Alfonzo 2005) 

2.4 Attitudes et pratiques des piétons 

Le champ des comportements en mobilité intègre le concept de l’attitude depuis des décennies. 

L’attitude se définit comme « le degré d'appréciation favorable ou défavorable d'une personne à 

l'égard du comportement en question » (traduction libre) (Ajzen 1991, p.188). La revue de 

littérature de De Vos (2022) démontre que cette notion a été utilisée à partir des années 1970, 

par exemple par Dobson et al. (1978) et Reibstein, Lovelock et Dobson (1980) en démontrant une 

corrélation positive entre la fréquence de l’utilisation de l’autobus et l’attitude envers ce mode de 

transport. Le concept de l’attitude a connu un intérêt plus marqué depuis la fin des années 1990 

lors de l’émergence de la théorie des comportements planifiés de Ajzen (1991) qui avance que 

l’attitude est un fort prédicteur du comportement. D’ailleurs, l’attitude à l’égard de la marche a été 

reconnue dans la revue de littérature de De Vos et al. (2023) comme ayant un effet sur sa pratique. 

L’attitude est inclus dans les facteurs individuels des modérateurs du modèle socioécologique 

d’Alfonzo (2005). Cependant, la revue de littérature de De Vos et al. (2023) démontre que l’attitude 

n’est pas une prédisposition psychologique tel qu’Alfonso l’entend, mais un facteur entretenant 

une relation bidirectionnelle avec la marchabilité perçue. Le concept d’attitudes a été mobilisé 

dans seulement un article portant sur le premier et dernier kilomètres sous l’angle des piétons. 
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L’article de Y. Guo et al. (2020) a mesuré l’attitude des usagers du métro envers différents modes 

de transport pour accéder à la station. Cette étude a démontré que l’attitude envers un mode de 

transport, dont la marche, va influencer positivement son utilisation pour accéder au transport 

collectif.  

La figure 5 démontre les cinq relations entre l’attitude, les comportements de mobilité et 

l’environnement bâti (De Vos 2022). Tout d’abord, la relation illustrée par un trait plein soutient 

que l’environnement bâti possède une influence sur les comportements en mobilité. Cette relation 

rejoint d’ailleurs le modèle socioécologique des besoins du piéton d’Alfonzo (2005) qui, de son 

côté, y ajoute le concept de la marchabilité perçue. Ensuite, les attitudes en transport vont exercer 

une influence sur l’environnement bâti et sur les comportements en mobilité (lignes pointillées). 

En effet, une attitude favorable à un mode de transport se traduit par la pratique de ce mode de 

transport, en plus d’influencer la localisation résidentielle dans un environnement bâti qui favorise 

ce type de comportements de mobilité. Finalement, les effets de l’environnement bâti et des 

comportements de mobilité sur les attitudes (lignes grises) s’expliquent par le concept de causalité 

inverse (reverse causality). Les auteurs van Wee, De Vos et Maat (2019) explique que l’utilisation 

d’un mode de transport influence aussi l’attitude à son endroit. En effet, les expériences vécues, 

par exemple comme piéton, agissent sur notre perception de la pratique de la marche. De plus, 

l’environnement bâti influence l’attitude, soit par l’entremise de l’adoption d’un comportement en 

mobilité, ou directement, alors que la relocalisation résidentielle peut changer l’attitude envers des 

modes de transport. Par exemple, un milieu aménagé pour l’automobile (stationnements de 

grandes surfaces, boulevards de plusieurs voies, etc.) va exercer un impact différent sur l’attitude 

envers l’automobile des personnes qui habitent ou fréquentent le lieu comparativement à ceux qui 

habitent un milieu aménagé pour pratiquer la marche.  

 

Environnement bâti

Comportements en 
mobilité

Attitudes envers un 
mode de transport

Effets de l’environnement bâti sur les comportements en mobilité

Effets de l’attitude sur les comportements en mobilité

Effets des comportements en mobilité et de 
l’environnement bâti sur l’attitude
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Figure 4 : Interactions entre les attitudes, les comportements de mobilité et 
l’environnement bâti 
Source : Auteur, traduit de De Vos (2022) 

2.5 Cadre conceptuel du mémoire 

Nous avons vu précédemment que les limites (physiques et cognitives) personnelles et 

l’environnement bâti perçu à travers cinq besoins spécifiques influence le choix de la marche. 

Nous avons aussi vu que l’environnement bâti répondant aux besoins des piétons vulnérables 

entraîne un processus cognitif et affectif qui peut provoquer une attitude positive ou négative 

envers une forme de déplacement.  

Ce mémoire propose de transposer ces deux constats à l’utilisation de la marche par les piétons 

vulnérables pour parcourir le premier et dernier kilomètres vers le réseau de transport en commun. 

La Figure 5 illustre ainsi les liens à faire entre les perceptions des cinq besoins des piétons 

vulnérables et leurs attitudes envers la marche vers le transport collectif. Les besoins des piétons 

se retrouvent à l’intérieur de l’environnement bâti qui peut aussi être évalué comme la marchabilité 

objective. Nous faisons l’hypothèse que la réponse à ces besoins dépend de modérateurs liés à 

l’accès au TC, soit les caractéristiques individuelles des piétons vulnérables ainsi que les 

conditions hivernales et estivales. Dans un processus de marchabilité subjective, ces besoins 

affectent la pratique de la marche pour accéder au TC, ce qui forme l’expérience du premier et 

dernier kilomètres. Finalement, l’expérience du premier et dernier kilomètres influencent l’attitude 

envers la marche vers le transport collectif,  
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Figure 5 : Cadre conceptuel de l’accès au transport collectif pour les piétons vulnérables 
Source : Auteur, inspiré d’Alfonzo (2005) et de De Vos (2022) 

 

À l’intérieur de ce cadre conceptuel, ce mémoire vise à répondre à la question de recherche 

suivante : est-ce que les besoins en termes de marchabilité objective et les attitudes des 
piétons vulnérables envers la marche vers le transport collectif influencent leur expérience 
dans le premier et dernier kilomètres? 

2.6 Objectifs de recherche 

Afin de répondre à la question de recherche de ce mémoire, les objectifs spécifiques suivants 

seront explorés :  

• Documenter la perception des piétons vulnérables quant à leurs besoins lors de l’accès 

au transport collectif  

• Aborder l’effet des saisons et des caractéristiques individuelles des piétons vulnérables 

sur l’accès au transport collectif. 

• Explorer les attitudes des piétons vulnérables par rapport aux premier et dernier kilomètres 

dans la région métropolitaine de Montréal 
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CHAPITRE 3 :   MÉTHODOLOGIE 

Dans ce chapitre, nous présentons la stratégie méthodologique utilisée qui s’inscrit dans une 

approche qualitative de la marchabilité. Premièrement, nous présentons l’approche conceptuelle 

dans laquelle s’inscrit notre méthodologie. Deuxièmement, nous présentons les méthodes 

mobilisées afin de sélectionner notre échantillon. Troisièmement, nous décrivons 

l’opérationnalisation de la méthode pour la collecte de données. Quatrièmement, nous illustrons 

la stratégie méthodologique se rattachant aux objectifs, aux concepts et à la méthode choisie 

3.1 Approche méthodologique 

Dans la littérature sur le premier et dernier kilomètres, l’utilisation du questionnaire de manière 

quantitative (ex : échelle de Likert) est répandue afin de documenter l’appréciation de l’usager par 

rapport à l’accès au service de transport collectif (Tilahun et Li 2015; Park, Farb et Chen 2021; 

Lu, Prato et Corcoran 2021; Jehle et al. 2022; R. Guo et al. 2017). Or, l’utilisation des méthodes 

qualitatives offre une perspective plus riche des expériences en valorisant la subjectivité des 

phénomènes sociaux par une approche inductive (Kent 2022). En adéquation avec les objectifs 

de ce mémoire, il mobilise une méthodologie qualitative répandue dans les études sur la 

marchabilité (Cloutier et al. 2018). En effet, les méthodes de nature qualitative ont été utilisées 

par plusieurs auteurs afin de recueillir la perception des piétons du leur environnement (Ewing et 

al. 2006; Campisi et al. 2021; Jeong et al. 2018).  

3.1.1 La marchabilité évaluée de manière qualitative : les parcours commentés 

Le parcours commenté est une méthode appropriée afin de documenter de manière qualitative 

les enjeux vécus par les piétons vulnérables lors de l’accès en commun. Tel que décrit par 

Thibaud (2001) : « la méthode des parcours commentés a pour objectif principal d’accéder à 

l’expérience sensible du passant. Il s’agit avant tout d'obtenir des comptes rendus de perception 

en mouvement. Trois activités sont donc sollicitées simultanément : marcher, percevoir et 

décrire » (Thibaud 2001, p.81). Comme méthode « mobile », les parcours commentés possèdent 

de nombreux avantages pour l’étude de la mobilité par rapport aux méthodes dites « sédentaires » 
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(Desprès, Lord et Negron-Poblete 2019). En effet, la co-immersion de l’intervieweur et du 

participant dans un trajet permet de mieux relever les expériences sensorielles et émotionnelles 

liées à un trajet. De plus, les méthodes « sédentaires » tendent à démontrer un portrait statique, 

alors que le parcours commenté permet de recueillir les changements de perceptions dans une 

temporalité très courte, lors de la traversée d’une rue ou le passage d’un secteur ombragé à celui 

ensoleillé, etc.  

Le parcours commenté s’inscrit au croisement de deux méthodes qualitatives, soit l’entretien 

semi-dirigé et l’observation participante (Carpiano 2009; Desprès, Lord et Negron-Poblete 2019). 

La mise en relation du discours et des comportements à l’intérieur d’un parcours commenté 

permet de relever des ruptures physiques et discursives (Thompson et Reynolds 2019). Les 

ruptures physiques entre les comportements et le discours s’expriment par la présence d’éléments 

imprévus dans le parcours (comportements d’un automobiliste, trottoir fermé, etc.) qui forcent des 

réactions de la part des participants. Les ruptures discursives proviennent aux moments où le 

chercheur observe une différence entre les éléments relatés oralement par rapport au 

comportement du participant. La nature disruptive du parcours commenté permet de 

contextualiser et d’enrichir le discours des participants. Desprès, Lord et Negron-Poblete (2019) 

identifient les impacts des paramètres du volet communicationnel des parcours commentés en 

référant aux travaux de Blanchet et Gotman (2013) sur les considérations méthodologiques de 

l’entretien. Ces travaux identifient trois paramètres affectant le discours lors de l’entretien, soit 

l’environnement, le cadre contractuel de la communication ainsi que les modalités d’intervention. 

Alors que les modalités d’intervention, soit les stratégies d’écoute et de relance, sont similaires 

aux entretiens traditionnels, l’environnement et le cadre contractuel de la communication sont 

propres aux parcours commentés. En effet, l’environnement est influencé par la nature mobile et 

changeante de la méthode, mais aussi par la localisation (milieu urbain, intérieur d’un bâtiment, 

proximité d’une route majeure, etc.), l’heure où le parcours est effectué (en journée ou en soirée, 

heure de pointe, etc.) et la programmation temporelle (saison, jour de la semaine, etc.). Le cadre 

de la communication dépend du mode d’accompagnement (parcours guidés par l’intervieweur ou 

le participant), l’ouverture (ouverte ou semi-dirigée) et le temps d’accompagnement (quelques 

minutes ou une journée entière). De son côté, l’observation participante apporte une 

connaissance du terrain au chercheur en plus d’amener une compréhension plus en profondeur 

du phénomène par l’analyse de l’interaction du participant avec son environnement (Carpiano 

2009). Pour toutes ces raisons, le parcours commenté a été choisi comme méthode principale de 

collecte pour ce mémoire. 
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3.2 Choix des terrains d’étude 

3.2.1 Le territoire à l’étude et les sources de données 

L’équipe du projet Collectif-Inclusif : un accès sécuritaire pour tous2 a mis en place une base de 

données servant à décrire l’environnement bâti entourant tous les arrêts de transport collectif dans 

la région métropolitaine de Montréal (n=22 034). Une collecte de ces données spatiales a été 

réalisée auprès de plusieurs acteurs agissant dans le milieu des transports dans la région 

métropolitaine de Montréal. Le Tableau 3 présente les différents partenaires ayant fourni des 

données ainsi que les couches d’information qui ont été utilisé pour la suite. Une base de données 

spatiales a par la suite été colligée pour une « zone desservie » de 500 mètres autour des arrêts 

sur l’île de Montréal et de 800 mètres à l’extérieur de l’île, permettant ainsi la caractérisation des 

abords de tous les arrêts (autobus, station de métro et de train). 

Type de données  Sources des données  
Arrêts de transport collectif Exo, RTL, STL et STM  
Occupation du sol CMM 
Densité de population Statistique Canada 
Pistes cyclables Vélo Québec 
Collisions SAAQ 
Points d'intérêts  DMTI 
Routes majeures Adresses Québec 
Voies réservées Exo, RTL, STL et STM  

Tableau 3 : Sources et type de données utilisés pour caractériser les abords des arrêts de 
transport en commun dans la région métropolitaine de Montréal 

3.2.2 Choix des arrêts pour les parcours commentés 

Nous avons utilisé une partie du travail effectué en amont dans le cadre du projet Collectif-Inclusif 

pour effectuer le choix des arrêts pour les parcours commentés. L’Annexe 1 présente en détails 

la procédure qui a permis de caractériser les abords des arrêts, leur insécurité routière et leur 

caractère urbain, périurbain ou rural. En raison des ressources limité pour effectuer le terrain, 

 
2 Ce mémoire s’inscrit dans un projet de recherche plus large nommé Collectif-Inclusif : un accès sécuritaire pour tous. 
https://trajectoire.quebec/collectif-inclusif  

https://trajectoire.quebec/collectif-inclusif
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l’objectif était de choisir 16 arrêts de transport collectif dans la région métropolitaine de Montréal, 

soit 6 en milieu urbain, 5 en milieu périurbain et 5 en milieu rural, tout en s’assurant une certaine 

dispersion sur l’ensemble de la région métropolitaine de Montréal.  Par exemple, les arrêts 

sélectionnés en milieu rural devaient être répartis sur la couronne nord et la couronne sud. La 

méthode de sélection de sites respecte certains critères :  

• Milieu : Les sites choisis devaient représenter équitablement les milieux ruraux, 

périurbains et urbains (Annexe 1);  

• Classification ascendante hiérarchique : Le choix des sites devait tenir compte des 

résultats de la classification (Annexe 1); 

• Secteur : Les sites choisis devaient représenter le plus fidèlement possible l’ensemble 

des secteurs de la région métropolitaine de Montréal (Montréal, Laval, Longueuil, 

Couronne Nord et Couronne Sud);  

• Superposition pondérée des risques routiers : Les sites choisis devaient représenter 

les trois niveaux de risques routiers identifiés à l’aide d’une superposition pondérée 

(Annexe 1); 

• Centre-ville : Il devait avoir un site issu de la classification ascendante hiérarchique du 

centre-ville de Montréal. 

Une codification par concaténation a été réalisée afin de permettre de regrouper les arrêts de 

transport en commun en fonction de nos critères. La concaténation tenait compte de 4 critères, 

soit le milieu, la classification ascendante hiérarchique, la superposition pondérée et le secteur. 

Cette concaténation a permis de diviser les arrêts en strates homogènes et mutuellement 

exclusives aidant à structurer le choix des arrêts à visiter. 
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Figure 6 : Concaténation des critères de sélection des sites 
Source : Auteur 

Plusieurs combinaisons de concaténation ont été établies afin d’évaluer la proportion qu’elles 

représentaient par rapport à la totalité des arrêts de transport en commun ainsi que la diversité 

d’environnement bâti représenté. En adéquation avec nos critères, voici les 16 regroupements qui 

ont été sélectionnés pour la suite de la recherche : 

• Urbain : 

o Forte densité population / risque élevé / Montréal (16,7% des 22 034 arrêts) ;  

o Forte densité population / risque moyen / Montréal (15,8%) ;  

o Arrêt risque élevé / risque élevé / Montréal (7,7%) ;  

o Grande zone / risque moyen / Montréal (6,9%) ;  

o Grande zone / risque moyen / Longueuil (6,8%);  

Légende de la concaténation 

Exemple : 1232 
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o Centre-ville de Montréal / risque élevé / Montréal (0,1%) 

• Périurbain :  

o Grande zone / risque moyen / Couronne Nord (13,9%);  

o Grande zone / risque moyen / Couronne Sud (9,4%);  

o Grande zone / risque moyen / Laval (7%);  

o Arrêt risque faible / Risque moyen / Couronne Nord (5,4%);  

o Grande zone / risque moyen / Montréal (5,4%) 

• Rural :  

o Routes majeures / risque moyen / Laval (14,4%);  

o Grande zone / risque moyen / Couronne Sud (12%);  

o Routes majeures / risque moyen / Couronne Sud (8,9%);  

o Routes majeures / risque moyen / Couronne Nord (8,1%);  

o Grande zone / risque moyen / Couronne Nord (7%). 

Par la suite, un échantillonnage aléatoire simple a été réalisé dans chacun des regroupements de 

concaténation afin d’en arriver aux 16 arrêts de transport collectif sélectionnés pour la collecte de 

données (Figure 7). Des sites de remplacement ont aussi été sélectionnés pour chaque type 

d’arrêt en prévision d’éléments sur le terrain qui nous empêcheraient d’accéder à un arrêt de 

transport collectif sélectionné. Au final, les sites de remplacement n’ont pas eu à être utilisés.  
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Figure 7 : Arrêts sélectionnés pour les parcours commentés 
Source : Auteur 

3.2.3 Choix de l’itinéraire des parcours commentés  

Préalablement aux parcours commentés, des rencontres avec 4 organismes œuvrant auprès des 

populations étudiées ont permis de tenir compte de certaines considérations quant au 

déroulement de la collecte de données. Tout d’abord, selon eux, la distance du parcours ne devait 

pas être plus longue que 400 mètres pour se rendre et pour revenir afin de respecter les limites 

des participants. Ensuite, ces organismes nous ont informées que la participation à une recherche 

avec des méthodes mobiles comme les parcours commentés peut demander une quantité 

d’énergie considérable à certaines populations, par exemple les personnes non-voyantes dont 

l’orientation dans un espace inconnu demande une concentration importante. Donc, il était 

préférable d’effectuer les parcours commentés en début de journée afin d’avoir les participants 

dans une bonne disposition.  
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Quant aux parcours effectués, ils ont été déterminés au préalable à partir de la base de données 

spatiales des zones d’accès à l’arrêt. Plus précisément, les résultats de la caractérisation de ces 

zones (via la CAH) a permis de choisir les lieux prioritaires pour la marche avec les participants. 

Par exemple, lorsque l’arrêt de transport collectif étudié est identifié dans le groupe des « routes 

majeures », le parcours effectué se déroulait aux abords de la route majeure à proximité de l’arrêt. 

Le point de départ de la marche se trouvait à une distance entre 400 et 600 mètres de l’arrêt et le 

trajet pour s’y rendre et en revenir était préalablement défini par l’auteur de ce mémoire. La Figure 

8 illustre un exemple du parcours prédéfini pour un arrêt visité. Cette façon de faire permet de 

simuler l’expérience d’un usager de transport collectif qui doit atteindre l’arrêt en question. De 

plus, la connaissance du parcours lors du retour vers notre point de départ peut amener les 

participants à être plus sensibles à l’environnement alors que le trajet pour aller vers l’arrêt 

demandait une plus grande concentration en raison de la méconnaissance des lieux.  

 

Figure 8 : Exemple du parcours commenté précis prévu pour l’arrêt Jarry/Champagneur 
(Milieu urbain / Forte densité de population / Niveau de risque élevé / Montréal) 
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3.3 Collecte et analyse des données 

3.3.1 Opérationnalisation des parcours commentés 

3.3.1.1 Recrutement 

Le recrutement des participants a été réalisé par les infolettres de Trajectoire Québec, de quatre 

organismes œuvrant auprès des populations étudiées ainsi que sur les réseaux sociaux. Les 

critères d’inclusion dans l’étude étaient de vivre à l’intérieur de la région métropolitaine de 

Montréal et d’appartenir à un des trois groupes d’usagers vulnérables ciblés : les personnes avec 

incapacités (limitations physiques ou cognitives), les personnes de plus de 65 ans et les parents 

avec un enfant de moins de 5 ans. De plus, les participants étaient informés des exigences 

physiques des parcours commentés, soit d’être en mesure de parcourir à pied 400 mètres pour 

aller à l’arrêt d’autobus et la même distance pour revenir au point de départ de la marche.  

3.3.1.2 Déroulement d’une journée de collecte  

Dans le cadre de cette recherche, les parcours commentés se sont déroulés en groupe de 

maximum trois participants, un par groupe ciblé. Le déroulement des marches en groupe visait à 

l’intégration, la comparaison et l’échange entre participants de différentes perspectives dans une 

philosophie similaire à celle de l’accessibilité universelle (Stafford et Baldwin 2018).  

Une journée de collecte de données comprenait des parcours aux abords de deux arrêts pour le 

groupe de trois participants. Les paires d’arrêts ont été formées afin de minimiser les 

déplacements entre les deux parcours commentés et de limiter le temps nécessaire aux 

participants. Le groupe de recherche assumait le transport des participants jusqu’aux destinations 

des deux arrêts étudiés durant la collecte. Le parcours commenté aux abords du premier arrêt se 

déroulait généralement à 9h00. Les parcours commentés prenaient environ 45 minutes à réaliser 

en raison des nombreuses pauses pour recueillir les commentaires. Le trajet entre les deux 

parcours commentés était d’une durée d’environ 20 minutes. Donc, la collecte de données se 

déroulait environ entre 9h00 et 11h00 le matin. 
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Lors des parcours commentés, les participants connaissaient la distance de l’itinéraire et étaient 

brièvement informés sur les détails de l’itinéraire. De plus, l’intervieweur communiquait l’objectif 

principal de la collecte de données avant de commencer le parcours commenté, soit de 

documenter l’expérience des participants dans une optique où ils devaient prendre le transport 

collectif à cet arrêt. Quant à l’aspect conversationnel des parcours commentés, une structure 

ouverte a été adoptée. Préalablement aux parcours commentés, peu d’indications étaient 

communiquées et des questions in situ étaient posées, souvent en réponse aux réactions 

survenant lors du parcours. Des thèmes étaient aussi mis de l’avant lors des parcours commentés, 

soit la perception du risque, le confort pour l’usager, l’accessibilité et la configuration de l’arrêt. 

Dans le cadre d’une structure ouverte d’entretien, ces thèmes étaient abordés de manière 

rétroactive ou hypothétique aux actions posées : « Comment avez-vous trouvé la sécurité lors de 

la dernière traversée? », « Quels seraient vos commentaires sur l’aire d’attente si on avait à 

attendre 5 ou 10 minutes ici? », « Est-ce que vous avez des commentaires sur l’aménagement 

du dernier segment sur lequel nous avons marché ». Les groupes de participants entretenaient 

généralement les discussions entre eux. Le rôle de l’intervieweur était de baliser la conversation 

sur le sujet de ce mémoire et de relancer la conversation lors de moment de silence avec les 

questions précédemment données en exemple. Les verbatim des parcours commentés ont 

ensuite été retranscrits pour l’analyse à partir des vidéos enregistrées sur une caméra GoPro 

portée par l’intervieweur. 

3.4 Outils d’analyse 

L’analyse des parcours commentés a été effectuée à partir de «catégories conceptualisantes» 

telles que défini par Paillé et Mucchielli (2016). La catégorie conceptualisante peut se définir 

comme une brève expression permettant de dénommer un phénomène émergent d’un matériau 

de recherche, dans le cas échéant, des verbatim des parcours commentés. Les verbatim ont été 

analysés dans le logiciel NVivo 14.  

La déduction interprétative a été utilisée pour cette recherche en raison de la littérature riche 

provenant de la marchabilité et du champ des comportements en mobilité. La déduction 

interprétative vise à donner un sens au matériel à l’étude en renvoyant à des éléments référentiels 

théoriques bien articulés et englobants (Paillé et Mucchielli 2016). En effet, les besoins des 

piétons (faisabilité, accessibilité, sécurité, confort et plaisir) ainsi que l’attitude envers la marche 
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vers le transport collectif ont été mobilisés comme catégories conceptualisantes telles que 

schématisées dans le cadre conceptuel de ce mémoire.  

3.5 Opérationnalisation des objectifs et des concepts 

Afin d’atteindre les objectifs de recherche à l’intérieur du cadre conceptuel de ce mémoire, nous 

proposons la stratégique méthodologique illustrée dans le Tableau 4. Ce tableau révèle les 

éléments clés reliés aux objectifs qui ont été présentés dans le cadre conceptuel (Chapitre 2).  Ce 

tableau dresse une synthèse quant à la considération de ces éléments clés dans ce mémoire.  

Tableau 4 : Stratégie méthodologique 

Objectifs Éléments clés en lien avec les objectifs de 
recherche 

Documenter la perception des piétons 

vulnérables quant à leurs besoins lors de 

l’accès au transport collectif  

Perception : Utilisation des parcours commentés 

in situ 

Piétons vulnérables : Recrutement des 

participants appartenant à ce groupe de 

population  

Besoins : Analyse à partir de catégories 

conceptualisantes basées sur les besoins du 

piéton (Alfonzo 2005) 

Accès au TC : Sélection des sites et des 

parcours simulant le premier et dernier kilomètres 

d'un usager du TC 

Aborder l’effet des saisons sur l’accès au 

transport collectif des piétons vulnérables 

Saisons : Tenue des parcours commentés en été 

(juin 2022 - août 2022) et en hiver (janvier 2023 – 

mars 2023).  

Présenter les attitudes des piétons 

vulnérables par rapport à la marche et à 

la configuration de l’aire d’attente 

Attitudes : Analyse à partir de catégories 

conceptualisantes intégrant les attitudes envers la 

marche vers le TC (De Vos 2022) 

Source : Auteur 
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CHAPITRE 4 :   RÉSULTATS 

Dans ce chapitre, nous présentons, dans un premier temps, l’échantillon ayant participé à cette 

recherche. Dans un deuxième temps, nous rapportons les thèmes soulevés par les participants à 

l’intérieur des éléments du cadre conceptuel, soit les besoins du piéton et l’attitude envers la 

marche vers les arrêts de transport collectif. 

4.1 Participants  

Au total, 31 participants différents ont effectué des parcours commentés. Les participants 

pouvaient participer aux journées de collecte de données en été et/ou en hiver, pour un résultat 

de 19 participants en été et 15 en hiver. Par rapport aux trois groupes de piétons vulnérables 

étudiés, 11 participants étaient des parents d’un enfant de moins de 5 ans, 11 participants étaient 

des personnes de plus de 65 ans et 9 participants étaient des personnes avec incapacités (ex.: 

personne nonvoyante, personne amputée, etc.). De plus, 22 participantes étaient des femmes et 

9 étaient des hommes. Finalement, 23 participants résidaient à Montréal, 7 sur la Couronne Sud, 

1 sur la Couronne Nord et 0 à Laval.  

4.2 Besoins exprimés par les participants 

4.2.1 Faisabilité  

Le besoin de faisabilité est le plus important pour le piéton car il est à la base de la pyramide des 

besoins de Alfonzo (2005): sans atteindre cette faisabilité, le piéton ne peut pas monter plus haut 

dans l’atteinte de ses autres besoins. Ce besoin relève plus particulièrement des limites 

personnelles de l’individu, qui sont parfois incompatibles avec l’environnement urbain autour des 

arrêts. Autrement dit, si le piéton vulnérable désire pratiquer la marche, est-ce qu’il en a la 

possibilité dans l’environnement qu’il doit traverser ou il doit se rabattre sur un autre mode de 

transport pour atteindre le réseau de transport collectif ? Les deux facteurs identifiés par nos 

participants comme ayant une influence sur la faisabilité, donc sur leur décision en amont, sont 

les conditions météorologiques et les limitations personnelles.   
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4.2.1.1 Conditions météorologiques : l’effet négatif de l’hiver 

Les conditions hivernales influencent le processus de décision quant à la pratique de la marche 

vers le TC. La présence de glace sur la chaussée peut limiter la praticabilité de la marche pour 

les participants. Le manque de stabilité est accentué pour les participants éprouvant des limites 

physiologiques dues à des incapacités ou en raison de l’âge. La glace ou l’accumulation de neige 

peuvent empêcher l’utilisation d’aide à la mobilité sur roue ou de poussette. Une participante 

utilisant une chaise roulante témoigne « des fois, quand il vient d’avoir une tempête, il faut que je 

reste chez moi ». Cette situation peut amener des conséquences importantes, comme le témoigne 

cette même participante :  

« C’est pareil comme quand moi chez nous je veux avoir ma place déneigée parce que je 

sais que j’ai un rendez-vous et je veux être sûr que je vais pouvoir y aller parce que c’est 

un rendez-vous médical […] et je sais que c’est à déneiger. Le déneigement, les coins de 

rue, ça prend au moins 3, 4 jours. C’est long là, donc moi je ne sors pas pendant 3, 4 

jours? » (P26, personne avec incapacités, femme, Montréal) 

En somme, les conditions hivernales amènent de nombreuses limites contraignant la faisabilité 

de la marche, comme le témoigne une participante malvoyante : 

« Je voulais participer [à notre projet] en hiver exactement pour cette raison, de dire que 

je m’empêche de sortir. Je m’empêche de me déplacer justement parce que l’expérience… 

Un jour ou l’autre je vais tomber et un jour ou l’autre je vais vraiment me faire mal. […] Ça 

vaut pas la peine, parce que si je me blesse, c’est toute ma vie qui arrête. » (P24, personne 

avec incapacités, femme, Montréal) 

4.2.1.2 Limitations personnelles ou de leurs équipements 

Les participants ont mentionné plusieurs limites personnelles ou de leurs équipements ayant un 

impact sur la faisabilité de la pratique de la marche. Pour les personnes avec des limitations 

fonctionnelles, la (sous)-performance de l’aide à la mobilité peut créer des obstacles à la marche 

vers le transport collectif. Une participante possédant un fauteuil roulant (plus petit mais manuel) 

et un quadriporteur (plus gros et électrique) a témoigné que l’utilisation du fauteuil amène trop de 

stress, notamment lors des traversées de rues. Donc, elle doit utiliser son quadriporteur malgré 
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les limites que cette aide à la mobilité peut causer à certaines destinations. En effet, certains 

commerces ou restaurants, par exemple, ne sont pas accessibles en quadriporteur. Cependant, 

de mauvaises expériences passées en fauteuil roulant forcent l’utilisation d’un autre moyen de 

transport.  

D’un autre côté, le soutien social provenant de proches, de passants sur la rue ou 

d’accompagnateur pour les personnes non-voyantes a été souligné comme étant bénéfique, tel 

que l’exprime cette participante non-voyante :  

« J’apprécie que les gens soient là pour nous aider. C’est des barrières. Il s’agit de faire 

tomber les barrières, c’est tellement aidant, ça économise l’énergie, ça diminue l’anxiété, 

ça rend plus audacieux puis ça donne envie de dire : ok, ma sortie va être plus simple, 

donc je vais la faire. Tu ajoutes des choses à ta vie, c’est vraiment important parce que 

sinon c’est dur. » (P31, personne avec incapacités, femme, Montréal) 

Cependant, l’importance de l’indépendance a été soulignée par de nombreux participants durant 

la collecte de données. Donc, le soutien social est un élément bénéfique pouvant améliorer la 

faisabilité de la marche, mais il n’est pas perçu comme une solution pour les participants avec 

incapacités. Finalement, la forme physique et mentale va influencer la faisabilité de la marche, 

particulièrement pour les personnes malvoyantes pour qui la pratique de la marche demande une 

attention constante au bruit ainsi que la détection d’éléments au sol.  

4.2.2 Accessibilité  

Le besoin d’accessibilité renvoie à la connectivité entre le point d’origine et la destination. Dans 

le contexte de cette étude, l’accessibilité est évaluée au moment d’entamer le parcours commenté 

jusqu’à l’évaluation de l’aire d’attente (à l’arrêt), en projetant devoir embarquer à l’intérieur de 

l’autobus/du métro/du train. Les piétons vulnérables ont témoigné du besoin d’accessibilité à 

plusieurs moments durant les parcours commentés, soit durant les déplacements comme piéton, 

lors de l’accès à l’autobus, pour accéder à l’information du réseau de transport collectif, et dans 

l’identification d’un itinéraire vers l’arrêt d’autobus. Finalement, les participants ont mentionné 

quelques stratégies utilisées pour surmonter ces limites d’accessibilité.  

4.2.2.1 Déplacements comme piéton vulnérable  
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Une limite quant à l’accessibilité pour les piétons vulnérables dans leurs déplacements découle 

des conditions hivernales qui changent les conditions le long des trajets, comparativement à ce 

même facteur limitatif, cité précédemment comme ayant une influence sur le choix de sortir 

marcher ou non. Plus spécifiquement, le déneigement a été mentionné comme créant des 

problèmes d’accessibilité sur l’itinéraire vers l’arrêt. Tout d’abord, la présence de neige amène 

des limites importantes, notamment pour les piétons avec une aide à la mobilité ou une poussette 

(figure 9). Dans certains cas, le déneigement des trottoirs et des bords de route d’une rue sans 

trottoir ne permettait pas la circulation des équipements avec roues. Plusieurs participants ont 

rapporté que leur équipement n’était pas adapté pour de telles conditions. Par exemple, les 

parents de jeunes enfants, sur des surfaces pourtant déneigées préalablement aux parcours 

commentés, ont témoigné que la roue de la poussette « est jammé » (P8, parent de jeunes 

enfants, femme, Couronne Sud), qu’ « en poussette c’est pas l’idéal, mais c’est les joies de l’hiver. 

Il faudrait plus des skis » (P8, parent de jeunes enfants, femme, Couronne Sud) ou qu’avec « des 

poussettes trois roues d’hiver, peut-être, mais une poussette normale, non » (P9, parent de jeunes 

enfants, femme, Montréal). Les participants avec des aides à la mobilité ont tenté de se déplacer 

malgré les roues qui bloquent en raison de neige ou de sel, tandis que pour une autre participante, 

la chaise roulante est à éviter : « la chaise roulante, j’essaie de ne pas l’utiliser quand je peux 

parce que l’hiver, premièrement, c’est difficile la propulsion, mais ça me prendrait des skis en 

dessous de ça » (P31, personne avec incapacités, femme, Montréal). Ces éléments sont des 

causes forçant des piétons vulnérables à marcher dans la rue ou dans la piste cyclable afin de 

contourner ces limites d’accessibilité. De plus, l’accumulation de neige ou d’une surface glacée 

suite au déneigement enlève les points de repère pour les piétons non-voyants utilisant une canne 

de détection.  
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Figure 9 : Rue Champagneur, Montréal 
Source : Auteur, photo prise le 7 février 2023 

Les techniques de déneigement utilisées autant pour les routes que les trottoirs, soit de façon 

linéaire, peuvent créer des limites d’accessibilité pour les piétons vulnérables en raison de 

l’accumulation de neige sur les marges de la chaussée. La présence d’une accumulation de neige 

ou d’une surface glacée à l’entrée des bateaux pavés les rendent inaccessibles sur roues, en plus 

de créer un risque de chute. Cela est perçu comme une limite à l’accessibilité pour certains 

participants. Le déneigement amène aussi un rétrécissement de l’espace accordé aux piétons. 

Dans un environnement sans trottoir, ceci amène le piéton à empiéter sur la chaussée à proximité 

des voitures. Dans un environnement avec un trottoir, la largeur réduite amène une limite pour 

certains piétons nécessitant plus d’espace (aide à la mobilité, poussette, etc.), notamment pour 

la cohabitation avec les autres piétons. Quant au déneigement des aires d’attente, l’accumulation 

de neige repoussée latéralement lors du déneigement du trottoir crée une surface de glace qui 

peut rendre inaccessible le mobilier urbain, tel que les bancs et l’abribus. De plus, certains lieux 

d’accès n’étaient simplement pas déneigés, comme des bateaux-pavé comme sur la figure 10, 

mais aussi des sentiers de parcs que plusieurs piétons vulnérables empruntent durant la marche.  
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Figure 10 : Traversée de l’avenue de la Belle-Dame / Boulevard de Palerme  
Source : Auteur, photo prise le 17 janvier 2023 

La surface sur laquelle les piétons circulent peut affecter l’accessibilité pour les piétons 

vulnérables. Les surfaces non asphaltées, rencontrées lors des parcours commentés en milieux 

ruraux, comme par exemple des accotements de routes principales, causent des limites 

importantes pour plusieurs types de piétons. En effet, les aides à la mobilité sur roues ou les 

poussettes peinent à circuler sur de telles surfaces en plus des irrégularités des surfaces qui 

rendent difficile la détection des trous par les piétons malvoyants.  

Les surfaces bétonnées, comme les trottoirs en milieu urbain, peuvent aussi comporter des nids-

de-poule ou craques qui causent des limites aux déplacements. Selon les participants, l’entretien 

des trottoirs est particulièrement problématique aux bateaux-pavé, ce qui est problématique étant 

donné l’impossibilité d’entrer sur le trottoir sans cette pente, comme il est possible de voir à la 

figure 11. 
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Figure 11 : Traversée de la rue Gignac et l’avenue Saint-Laurent, Laval  
Source : Auteur, photo prise le 9 août 2022 

Le manque d’entretien de la chaussée aux bateaux-pavés, c’est-à-dire à la jonction entre le trottoir 

en pente et la surface asphaltée de la rue, amène de nombreuses conséquences en termes 

d’accessibilité. D’une part, les piétons utilisant des aides à mobilité sur roues ou une poussette 

doivent surélever leurs équipements, s’ils en ont la capacité, pour accéder aux trottoirs. Sinon, 

ces piétons vulnérables se retrouvent coincés sur la chaussée à une intersection, un lieu souvent 

dangereux. Ceci amène un stress important influençant la pratique de la marche vers le transport 

en commun. D’autre part, les coins de rue constituent des repères importants pour les piétons 

non-voyants afin d’identifier le coin d’une rue et de s’orienter durant une traversée. La présence 

d’un ressaut à la hauteur de la rue sert de guide de repère pour effectuer une traversée en ligne 

droite. Donc, si le bateau-pavé n’est pas détectable en raison d’une pente trop faible par rapport 

au trottoir, la traversée est inaccessible pour un piéton non-voyant. En effet, celui-ci ne peut 

identifier le point de départ et le point d’arrivée de la traversée. Outre un meilleur entretien de la 

chaussée, l’ajout de dalles podotactiles a été mentionnée par plusieurs participants non-voyants 

comme un moyen de compenser pour ces limites.  

Certains obstacles peuvent créer des contraintes d’accessibilité pour les piétons vulnérables. Les 

pancartes et les cônes en lien avec des travaux de construction se retrouvent parfois sur le trottoir. 

Ceci crée un désagrément pour le piéton, mais aussi un obstacle dans la trajectoire d’un piéton 
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non-voyant pouvant occasionner des chutes. Ces obstacles peuvent aussi réduire l’espace pour 

les piétons avec une poussette ou une aide à la mobilité alors que de descendre de la chaîne de 

trottoir pour éviter cet obstacle n’est pas possible pour certains piétons vulnérables.  

Une autre limite est créée par les pentes importantes dues à la topographie du territoire. Les côtes 

peuvent être un obstacle pour les piétons avec une aide à la mobilité, comme témoigne une 

participante : « je tiendrais mon aide à la mobilité plus que mon aide à la mobilité me tiendrait, ça 

c’est le fait d’avoir une côte » (P24, personne avec incapacités, femme, Montréal). D’un autre 

côté, certains participants aînés ont rapporté que les côtes demandaient un effort physique trop 

exigeant. Tout comme les parents de jeunes enfants, descendre avec la poussette est considéré 

comme un risque, comme témoigne cette mère d’un jeune enfant : 

« Pour moi avec une poussette, tout était faisable très facilement à part la montée. Là je 

me demande pour descendre, ça sera peut-être plus difficile ! Pour vrai, si j’habitais en 

bas, je m’arrangerais pour ne pas avoir à la monter. Je ne prendrais pas cette décision en 

général, surtout s’il n’est pas endormi (son enfant), là j’ai de la chance. S’il était éveillé, il 

n’y aurait aucune chance. J’aurais besoin que quelqu’un le tienne, moi je prends la 

poussette. » (P10, parent de jeunes enfants, femme, Montréal) 

La largeur de l’espace accordé au piéton peut aussi créer une limite durant les déplacements des 

usagers utilisant des équipements, tels que des aides à la mobilité ou une poussette. 

Dépendamment de la présence ou non d’infrastructures piétonnes, les enjeux quant à la largeur 

pour le piéton vulnérable vont causer différentes limites. Les accotements des routes de milieux 

ruraux vont parfois être limités en espace pour un piéton avec un équipement sur roue, surtout 

lors de l’accumulation de neige en hiver. Afin de composer avec cette barrière, les piétons doivent 

empiéter sur la chaussée pour les automobiles, amenant des enjeux de sécurité routière, comme 

témoigne cette participante utilisant un déambulateur :  

 

« C’est juste que c’est psychologique, tu restes à l’intérieur de la ligne [délimitant 

l’accotement et la chaussée]. Mais une largeur d’un humain, c’est rarement la largeur d’une 

aide à la mobilité parce qu’une aide à la mobilité, il faut la tenir, nos épaules sont parallèles 

comme il faut. Alors c’est soit la roue de l’aide à la mobilité aurait été dans la neige alors 

encore une fois, c’est fou à dire, que c’est mieux que je n’apporte pas le déambulateur. Je 
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vais être plus en sécurité en étant moins en sécurité [par rapport au risque de chute] ! » 

(P24, personne avec incapacités, femme, Montréal) 

 

Lorsque l’itinéraire se déroulait sur des trottoirs, le manque d’espace en raison d’un trottoir simple 

ou l’aménagement d’arbre en bordure amenaient des enjeux similaires dans la cohabitation avec 

les autres piétons. En plus, la discontinuité des trottoirs amène une limite d’accessibilité pour les 

piétons vulnérables. La rupture du sentiment de sécurité que procurait le trottoir cause une limite 

importante pour les piétons vulnérables comparativement à l’ensemble des piétons. Cette mère 

de jeunes enfants explique que seule comme piétonne, « à pied », la rupture dans l’infrastructure 

ne l’oblige pas à effectuer un détour comparativement à quand elle est avec ses enfants :  

« Dans le fond, de l’autre côté il y a un bout qu’il n’y a plus de trottoir, donc dépendamment 

du bord que tu arrives ça peut être… il faut que tu fasses un détour pour te rendre. Surtout 

en poussette, tsé à pied c’est correct, mais avec une poussette ou un enfant c’est 

problématique. » (P7, parent de jeunes enfants, femme, Montréal) 

4.2.2.2 Accès à l’autobus 

L’accès à l’autobus et son aire d’attente ont été soulevés comme des enjeux importants par les 

participants. Tout d’abord, lors de l’accès au transport collectif, l’usager piéton doit identifier la 

localisation de l’arrêt. Plusieurs participants ont rapporté ne pas avoir identifié l’arrêt en raison du 

panneau non apparent ou du manque d’aménagement à l’aire d’attente. Cet élément est d’autant 

plus notable en hiver dans les municipalités qui rejettent la neige sur les terrains privés pouvant 

presque recouvrir le panneau d’autobus (exemple à la Figure 12 avec l’arrêt vers la gauche de la 

photo, une situation vécue lors d’une marche avec des participants). Pour les participants non-

voyants, plusieurs éléments physiques constituent des barrières ou des aides quant à la 

localisation de l’aire d’attente. La présence d’un abribus, d’un banc ou d’un poteau avec le 

panneau d’arrêt de TC peuvent servir d’éléments physiques repérables avec une canne de 

détection, aidant ainsi une personne non-voyante à localiser l’arrêt. De plus, lorsque l’arrêt est 

situé à une intersection, le bruit des voitures qui ralentissent et des voitures qui circulent 

perpendiculairement peut servir d’indicateur à l’usager non-voyant qu’il se rapproche de l’arrêt 

d’autobus. L’absence de ces éléments devient alors une barrière à l’accessibilité pour ces 

personnes. 
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Figure 12 : Arrêt Laurier / Athanase, La Plaine, Terrebonne 
Source : Auteur, photo prise le 13 février 2023 

Lorsque la localisation de l’arrêt est réalisée, des limites sont parfois présentes dans les mètres 

qui séparent l’aire d’attente de l’entrée « réelle » de l’autobus (figure 13, arrêt où il y a une flèche 

rouge). L’accumulation de neige causée par le déneigement des rues peut créer une limite pour 

les piétons se déplaçant avec un équipement sur roues (chaise roulante, poussette, quadriporteur, 

etc.) et aussi pour les piétons craignant un risque de chute, comme l’exprime ce participant aîné : 

« Le problème c’est le déneigement entre l’arrêt et la porte d’entrée de l’autobus. S’il y a 

une accumulation de neige entre les deux, la personne âgée ou handicapée a de la misère 

à patauger dans le banc de neige pour monter dans l’autobus.[…] Ça devient des 

conditions hostiles pour l’aîné qui veut monter dans l’autobus puis en descendant il y a 

des risques de chute aussi. Il faudrait qu’on aille aux arrêts d’autobus et qu’on déneige 

l’arrêt entre le point d’attente et l’entrée dans l’autobus. Il faudrait aviser les chauffeurs 

aussi d’éviter de s’arrêter devant un banc de neige pour débarquer un passager » (P18, 

aîné, homme, Montréal) 
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Figure 13 : Arrêt de l’avenue de la Belle-Dame / Boulevard de Palerme, La Prairie 
Source : Auteur, photo prise le 17 janvier 2023 

Les participants ont aussi témoigné dépendre de l’entraide du chauffeur ou de l’aide des autres 

usagers du transport collectif pour, par exemple, qu’il puisse embarquer ou débarquer à une 

distance de quelques mètres à côté de l’obstacle. Cette entraide vient amoindrir le stress présent 

face à ces obstacles. En effet, le sentiment de culpabilité envers les autres usagers est ressenti 

par certains participants lorsque davantage de temps est nécessaire pour monter dans l’autobus.  

4.2.2.3 Accès à l’information 

L’information du réseau de transport en commun est en partie communiquée par l’affichage du 

panneau de l’arrêt. La présence de l’horaire d’autobus à l’arrêt est jugée pertinente par les 

participants, autant aînés, avec limitations fonctionnelles ou parents de jeunes enfants. L’accès à 

l’horaire en ligne par l’application Chrono cause une limite pour les personnes sans téléphone 

intelligent. D’ailleurs, certains participants voient un problème à la nécessité d’un téléphone 

intelligent pour l’accès à un service public. De plus, lorsque l’information se trouve sur le panneau, 

celui-ci n’est pas toujours accessible pour tous les usagers. La hauteur du panneau et l’écriture 

trop petite sur celui-ci sont des limites pour les personnes malvoyantes, possédant une basse 
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vision, d’autant plus en soirée lorsque l’éclairage est plus sombre. De plus, l’accumulation de 

neige autour du panneau augmente la distance entre l’usager et l’affiche de manière à accentuer 

ces limites.  Pour accéder à l’information du panneau (numéro de la ligne, direction, horaire, 

terminus, etc.), des participants malvoyants vont dépendre de plusieurs stratégies, comme 

prendre une photo avec le téléphone pour ensuite la grossir, utiliser un télescope (portatif), monter 

debout sur un banc ou muret à côté de la pancarte ou demander au chauffeur la direction de 

l’autobus. De plus, cette limitation est accentuée lorsque le panneau ne possède pas de poteau 

désigné, donc se retrouve encore plus haut, comme au-dessus d’un arrêt-stop, sur le poteau d’un 

lampadaire, etc. (Figure 14 : l’arrêt est au-dessus de plusieurs autres panneaux).  

 

Figure 14 : Arrêt Marc-Aurèle-Fortin / face au 707, Laval 
Source : Auteur, photo prise le 20 février 2023 

L’accès à l’information du trajet peut avoir des impacts importants sur l’expérience de l’usager du 

transport collectif. Une participante a témoigné avoir pris l’autobus dans la mauvaise direction, et 

s’être retrouvé sur la Rive-Nord au lieu de la Rive-Sud où elle devait aller visiter un appartement. 

De plus, le sentiment d’égarement et de doute quant à la direction empruntée amène un stress et 
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demande de l’énergie pouvant mettre les participants dans une mauvaise disposition mentale, 

comme témoigne cette participante malvoyante :  

« C’est certain (que quelqu’un) qui utilise de façon régulière ce système va le connaitre. 

Quelqu’un qui, je ne sais pas, j’ai une entrevue d’emploi, là il faut que je me rende sur 

place et il me donne une adresse et c’est moi qui suis responsable de mon transport, c’est 

certain que ça va me prendre beaucoup de back up.[…] Il faut que j’arrive à mon entrevue 

pas stressée, il faut que j’arrive à mon entrevue calme. Il ne faut pas que j’arrive que le 

transport m’ait enlevé la moitié de mon énergie. Vous avez vu, il s’agit que j’aille du mal 

pour voir le code d’arrêt [pour que cela demande plus d’énergie] » (P24, personne avec 

incapacités, femme, Montréal). 

4.2.2.4 Accessibilité à l’arrêt d’autobus comme destination 

La distance afin d’accéder à l’arrêt d’autobus est un premier facteur influençant l’accessibilité. La 

présence de mobilier peut amoindrir cette limite d’accessibilité, notamment pour les participants 

aînés qui ont témoigné de la nécessité d’effectuer des pauses sur le trajet, ou pour les mères de 

jeunes enfants qui doivent s’arrêter à mi-chemin pour s’occuper d’eux, en particulier si la distance 

est trop importante avant d’arriver à l’arrêt. Lors d’un parcours commenté dans un quartier 

résidentiel de banlieue à Laval (arrêt Marc-Aurèle-Fortin / face au 707), une mère d’enfant en bas 

âge a rapporté la pertinence d’avoir des sentiers entre les maisons, des raccourcis pour piétons, 

afin d’atténuer la distance amplifiée par la trame sinueuse et faiblement connectée de ce type de 

quartier. La figure 15 démontre un exemple d’un passage piétonnier dans un quartier résidentiel 

périurbain à proximité d’un arrêt qui a été visité dans la ville de L’Assomption. Dans cet exemple, 

le passage piétonnier (ligne rouge) raccourcit la distance pour les piétons afin d’accéder à l’arrêt 

d’autobus. Le même principe est un élément qui faciliterait l’accessibilité au TC dans les quartiers 

de banlieue dont la connectivité de la trame est généralement moins élevée. 
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Figure 15 : Passage piétonnier entre la rue Robindaine et l’avenue Adhémar-Raynault, 
L’Assomption 
Source : Auteur, capture d’écran prise sur Google Maps 

Dans le même sens, la trame des rues peut faciliter l’orientation des piétons non-voyants. Une 

trame orthogonale facilite l’orientation dans l’espace et la mémorisation du trajet lors du repérage 

parce qu’elle est davantage « cartésienne ». L’orientation des piétons non-voyants est aussi 

affectée par l’état des feux piétons et l’aménagement des infrastructures pour piétons. Lors de la 

traversée du boulevard Chomedey au coin du boulevard Perron à Laval, le bouton d’appel n’était 

pas fonctionnel, rendant nécessaire de traverser l’intersection en trois traversées. En plus, le 

boulevard Chomedey possède des bretelles à cette intersection venant affecter l’aspect cartésien 

facilitant le repérage pour un piéton non-voyant :  

« Oui, mais j’ai perdu le fil, c’est ça. Ici ça prendrait le transport adapté, carrément. Avec 

un guide, ça pourrait aller […]. C’est plus pour la voiture en, c’est conçu pour la voiture, 

carrément, exagérément pour la voiture. […] Ça m’a déstabilisé les bretelles puis j’ai pas 

Arrêt d’autobus

Passage piétonnier
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trouvé… Je ne sais pas… Je ne pourrais même pas faire le trajet à l’envers. Je sais que 

c’est là qu’il faut aller, mais, ih boy. Je serais très embêté. Tu me laisserais tout seul ici et 

je serais bien embêté. » (P28, personne avec incapacités, homme, Montréal) 

Les traversées non adaptées pour les piétons non-voyants peuvent aller jusqu’à créer des 

ruptures sur le trajet vers l’arrêt d’autobus. Une piétonne non-voyante dit planifier son itinéraire 

vers l’autobus en évitant les traversées :  

« Moi l’affaire c’est que pour me rendre à l’arrêt d’autobus, je n’avais pas besoin de 

traverser. Il y avait possibilité de traverser, mais il y avait aussi possibilité de contourner, 

je prenais comme un long chemin pour contourner et arriver à l’arrêt d’autobus. » (P30, 

personne avec incapacités, femme, Couronne Sud) 

4.2.2.5 Stratégies pour contourner les limites d’accessibilité 

Plusieurs stratégies sont adoptées par les piétons vulnérables afin de composer avec les 

nombreux enjeux d’accessibilité mentionnés précédemment. Afin de se déplacer, les piétons non-

voyants vont adopter plusieurs stratégies permettant de s’orienter dans l’espace. Les objets ou 

reliefs au sol détectable avec une canne de détection ou le pied sont utilisés par les piétons non-

voyants afin de marcher en ligne droite dans l’espace.  Par exemple, des craques aux extrémités 

des dalles de béton du trottoir, la démarcation entre le trottoir et la végétation, la chaîne de trottoir 

sur des routes sans trottoir, principalement en quartier résidentiel de banlieue, les bâtiments ou 

muret juxtaposés au trottoir, etc. Une autre stratégie adoptée afin de se localiser provient de 

l’utilisation de GPS avec des commandes vocales qui peut, d’une part, indiquer le nom des rues 

et, d’autre part, indiquer la distance en mètres avant une intersection. Finalement, une 

familiarisation des lieux avec un accompagnement lors d’une première visite peut rendre possibles 

les déplacements sur le trajet vers l’arrêt en transport collectif. Un participant non-voyant a 

témoigné de l’importance de la familiarisation aux lieux afin de réduire le handicap des personnes 

non-voyantes :  

« Ça prend une familiarisation. La définition d’un aveugle c’est que ça sait ni lire, ni écrire, 

ni circuler dans un espace inconnu ou non familier. Le mot magique c’est inconnu ou non 

familier. Tu vois, je peux le faire, il n’y a pas de problème, c’est parce que tu étais là pour 

me le décrire. » (P28, personne avec incapacités, homme, Montréal) 
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Par ailleurs, afin de s’adapter aux conditions hivernales, les participants utilisant des aides à la 

mobilité vont adapter leurs équipements, comme en utilisant une canne au lieu d’un déambulateur 

étant donné la plus grande malléabilité dans la neige, en ajoutant de crampons sur les béquilles 

et les bottes, en utilisant un quadriporteur au lieu d’une chaise roulante, etc. Finalement, afin de 

pouvoir se reposer sur le chemin lorsque la distance est trop importante, un participant aîné à 

témoigner faire plusieurs arrêts au courant de son trajet de marche, comme à l’intérieur de parcs, 

à des endroits avec du mobilier urbain sur le trottoir (bancs), ou encore à la bibliothèque.  

4.2.3 Sécurité 

Le besoin de sécurité pour les piétons réfère à l’absence de menaces à leur intégrité physique. 

Lors de l’accès au transport collectif, les facteurs identifiés comme ayant un effet sur la sécurité 

des piétons vulnérables sont la sécurité routière (proximité des voitures, traversées et cohabitation 

avec les cyclistes), le risque de chute, la sécurité personnelle et le risque d’être atteint par un objet 

considéré comme un obstacle.  

4.2.3.1 Sécurité routière : proximité des voitures 

Un risque majeur en lien avec la sécurité routière est la proximité entre les voitures et les piétons. 

Cette situation stressante est particulièrement présente aux abords des routes en milieu rural où 

la limite de vitesse est de 70 km/h à plusieurs endroits où il y a des arrêts de TC. Le manque 

d’infrastructures pour les piétons les oblige à circuler sur l’accotement, influençant le sentiment 

de sécurité, comme témoigne cette participante malvoyante :  

« Participante malvoyante : Ici, ça l’a à peu près la largeur d’un trottoir, mais il me semble 

que tu te sens plus en sécurité sur un trottoir. Je ne sais pas…  

Intervieweur : Parce que c’est surélevé ?  

Participante malvoyante : Oui, peut-être, mais la ligne ne me sécurise pas moi…  

Intervieweur : C’est que c’est la même route que les voitures?  
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Participante malvoyante : Oui c’est ça. Les voitures sur un trottoir, elle pourrait facilement 

embarquer sur le trottoir, mais on dirait que je n’y pense pas. […] Ici, un petit coup de roue 

et elle me rentre dedans » (P25, personne avec incapacités, femme, Montréal) 

Les commentaires des participants démontrent une conscience du risque créant un stress lié à la 

vulnérabilité face au comportement des conducteurs, tels que de laisser une distance sécuritaire, 

des possibilités de dérapage du véhicule, du manque d’attention des conducteurs, etc. Dans ce 

contexte, les gestes parfois imprévisibles des enfants en bas âge sont vus comme un risque élevé, 

comme témoigne cette mère de deux jeunes enfants en marchant sur l’accotement de la route 

(figure 16) :  

«Mère de jeunes enfants : Là je suis avec ma poussette et un petit bébé qui fait dodo, mais 

avoir mon petit gars de trois ans en draisienne, non… C’est sûr que le vélo de draisienne 

je serais stressé, j’aurais peur qui (elle fait un signe de main vers la route) 

Intervieweur.se : Qu’il aille dans la route ? 

Mère de jeunes enfants : C’est ça, qui s’aventure pour une raison x parce qu’il voit un 

papillon ou une petite bête et là, ah oui ! Il ne ferait pas ça nécessairement, j’imagine 

qu’avec le temps il deviendrait habitué, il comprendrait la dangerosité là-dedans parce que 

ça s’entraîne un enfant, mais tu as toujours un petit stress des trucs que tu ne contrôles 

pas, mais lui, il y a une bulle au cerveau des fois. » (P7, parent de jeunes enfants, femme, 

Montréal)  
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Figure 16 : Route Hardwood, Vaudreuil-Dorion 
Source : Auteur, photo prise le 11 août 2022 

Alors, face à ces craintes, un père de jeunes enfants a modifié ses comportements habituels afin 

de paliers aux risques :  

« Intervieweur.se : J’ai vu que tu as fait pas mal toute la marche avec ta fille dans tes bras, 

c’est une habitude ? 

Père de jeunes enfants : Non, je l’ai pris dans mes bras parce que je ne trouvais pas ça 

sécuritaire. En fait, heureusement que ça grand-mère était là pour pousser la poussette 

avec la grande parce que sinon, en théorie, ça aurait été la petite dans la poussette et la 

grande qui marche à côté. Mais je n’étais pas safe d’avoir la grande qui marche entre la 

route, le fossé, des fois elle a le goût d’aller explorer un peu plus loin.  

Aînée (grand-mère) : Oui parce que des fois les enfants, ils se détachent aujourd’hui et ils 

débarquent, même si on roule.  
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Père de jeunes enfants : C’est ça, avec une poussette et un enfant à côté, on dirait qu’il 

me manquait une main pour être capable de gérer.  

Aînée (grand-mère) : Oui parce qu’on dirait que durant la marche, tout ce qu’on pensait 

c’était de retenir, de garder la main de l’enfant.  

Père de jeunes enfants : Oui, c’est pour ça qu’après on a échangé, on a mis la plus grande 

dans la poussette puis la petite dans les bras, c’était plus fluide de cette façon, mais ça 

n’aurait pas marché si sa grand-mère n’était pas là » (P3, parent de jeunes enfants, 

homme, Montréal) 

De plus, les conditions hivernales augmentent ce sentiment de vulnérabilité en raison des risques 

plus élevés de dérapages des voitures et de l’accumulation de neige dans les accotements, 

accentuant la proximité des voitures. Cette augmentation du sentiment d’insécurité a mené 

plusieurs participants à dire qu’ils n’emprunteraient pas cet itinéraire durant l’hiver. Un parcours 

commenté sur la route Hardwood à Vaudreuil-Dorion a d’ailleurs dû être interrompu en raison du 

risque trop élevé quant à la circulation sur l’accotement, qui était considérablement rétréci en 

raison de l’accumulation de neige, sur une route où la limite de vitesse est de 70 km/h (figure 17). 
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Figure 17 : Route Hardwood en hiver, Vaudreuil-Dorion 
Source : Auteur, photo prise le 7 février 2023 

Afin d’augmenter leur sentiment de sécurité, les piétons vulnérables préfèrent marcher dans le 

sens contraire de la circulation sur les routes rurales3. Ceci diminue le stress engendré par l’effet 

de surprise des voitures circulant à une vitesse élevée lorsqu’elles proviennent de derrière les 

piétons. Cependant, dans le contexte de la marche vers un arrêt d’autobus, ce comportement 

amène un risque si l’arrêt n’est pas du même côté de la rue du piéton lorsque celui marche dans 

le sens contraire de la circulation. Lorsque le flux de circulation sur la route est faible, des 

participants ont décidé d’effectuer des traversées illégales devant l’arrêt d’autobus, amenant un 

risque de collisions. Lorsque le flux de circulation est élevé, les participants choisissaient de 

marcher dans le même sens que les voitures tout en reconnaissant le stress que cela engendrait. 

 
3 Selon le Code de la sécurité routière, les piétons doivent obligatoirement marcher sur les trottoirs. En cas d’absence 
de trottoir, les piétons doivent marcher sur le bord de la route ou sur l’accotement dans le sens contraire de la circulation. 
(Gouvernement du Québec 2024) 
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De plus, la proximité des voitures sur les routes en milieu rural amène aussi des risques en 

sécurité routière importants lors de l’attente. Tout d’abord, ces arrêts manquent généralement 

d’aménagement afin de séparer l’usager du transport collectif et la route (ex : un abribus, une 

zone avec une dalle de béton, etc.). De plus, en raison de la sous-utilisation de ces arrêts, le 

déneigement néglige l’aire d’attente, ce qui tend à rapprocher les piétons de la route. 

Ce rétrécissement crée un sentiment d’enclavement en plus d’un manque de visibilité pour les 

voitures qui effectuent un tournant à l’intersection où cet arrêt est situé. De plus, la présence de 

commerces avec des stationnements en façade amène de la circulation automobile autour de 

l’usager vulnérable, l’exposant ainsi à un risque de collision.  

 

« Participante malvoyante : Aussi, je pouvais voir ce qui ressemblait à un autobus, 

techniquement, je peux voir quelque chose qui est plus gros, mais je n’avais que la moitié 

du chemin. Moi je peux le voir, mais est-ce que lui peut me voir.  

Ainée : D’où l’importance d’avoir un abribus, sinon ça n’a pas de bon sens.  

Intervieweur : C’est ça, si on veut qu’il nous voie, il faut s’avancer [dans la rue] un peu 

plus.  

Ainée : Oui mais c’est dangereux parce que regarde là, c’est à côté d’un petit centre 

d’achat, il y a une auto qui peut sortir de là et passer proche proche. (P19, aînée, femme, 

Montréal) 

Intervieweur : Même une voiture ici (sur la rue Athanase) qui veut tourner ici peut prendre 

le tournant un peu plus serré.  

Participante malvoyante : Et peut-être que la voiture ne s’attendra pas à me voir dans un 

endroit bizarre comme ça. Je n’ai pas conduit, je n’ai jamais conduit de ma vie, donc je ne 

sais pas comment prendre un virage, mais je sais qu’un virage à vélo je peux le prendre 

trop serré. Je me dis que je tourne en vélo, il ne faut pas frapper un piéton parce que le 

piéton, il va peut-être être là temporairement, mais c’est sûr qu’une voiture […] » (P24, 

personne avec incapacités, femme, Montréal) 

Donc, la présence d’un trottoir assez large avec une barrière créée par l’aménagement, tel que 

de la végétation ou même des voitures stationnées en bord de rue augmentent le sentiment de 
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sécurité, en augmentant la distance avec les voitures. En contrepartie, les participants ont 

témoigné un sentiment d’insécurité sur un trottoir simple par la présence trop rapproché des 

voitures roulant à une vitesse élevée. Par exemple, le trottoir sur l’avenue Des Pins a été jugé 

comme trop étroit face à la vitesse des voitures, perçue par les participants comme plus rapide 

que la limite de 40 km/h. On peut d’ailleurs voir la grande proximité entre un participant et un 

camion à sa droite dans la Figure 18. 

 

Figure 18 : avenue Des Pins, Montréal 
Source : Auteur, photo prise le 26 juillet 2022 

De façon similaire, la vitesse perçue des voitures influence grandement le sentiment de sécurité 

des piétons vulnérables. Les principales craintes concernant la vitesse des voitures sont, d’une 

part, les répercussions lors d’une collision et, d’autre part, le temps de réaction réduit des 

automobilistes. Les participants ont mentionné plusieurs situations où, comme piéton vulnérable, 

ils sont plus susceptibles de dépendre de la réaction des automobilistes si, par exemple, un enfant 

en bas âge court brusquement vers la rue, une personne aînée à un malaise et chute dans la rue, 

une personne non-voyante est orientée vers la rue en raison d’une fissure au sol perçu comme 

un repère par erreur, etc.  

De plus, la proximité des voitures est perçue comme problématique dans les rues sans trottoir, 

en particulier dans les quartiers résidentiels en milieu périurbain. Ceci constitue un obstacle 
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particulier pour les parents, qui tente de délimiter un espace sécuritaire pour leur enfant en bas 

âge, comme l’explique cette mère :  

« L’enfant, le trottoir, ça fait une barrière psychologique, il se dit si je débarque, je n’ai pas 

le droit. Au moins il la voit, il peut le faire, mais au moins, il sait que ce n’est pas correct de 

se dire: je vais débarquer du trottoir. Quand il n’a pas de trottoir, il a comme la rue à lui, 

c’est difficile de mettre une limite. Il faut tout le temps que tu sois à côté de lui. » (P4, parent 

de jeunes enfants, femme, Montréal) 

Ce risque est d’autant plus préoccupant durant l’hiver, alors que la neige est entassée en bord de 

rue. Cela crée un rétrécissement de la voie qui accentue la proximité des voitures, ajoutant à la 

perception de risque quant au partage de la chaussée. La Figure 19 illustre de manière évidente 

l’obstacle créé par l’entassement de la neige qui force les piétons à circuler au milieu de la 

chaussée à proximité des automobiles.  

 

Figure 19 : rue Jean-Chauvin, Laval 
Source : Auteur, photo prise le 20 février 2023 
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4.2.3.2 Sécurité routière : Traversées 

La cohabitation avec les voitures lors des traversées amène d’autres risques perçus quant à la 

sécurité des piétons vulnérables. Le marquage au sol augmente le sentiment de sécurité des 

piétons qui sentent que les automobilistes ralentissent, comme le témoigne cette piétonne aînée 

sur les lignes blanches parallèles aux traversées : « C’est plus sécuritaire. Normalement, ceux qui 

conduisent voient les lignes, donc ils sont plus prudents » (P21, aînée, femme, Montréal). Or, les 

conditions hivernales sont un obstacle quant à l’efficacité du marquage, comme le remarque un 

piéton aîné :  

« AH : C’est le printemps, c’est impossible de demander que la peinture soit fraîche  

Intervieweur : Oui c’est ça, là elle est effacée à cause de l’hiver? 

AH : Sauf que l’hiver c’est la moitié de l’année… Au printemps la priorité c’est de nettoyer 

avant. Je ne comprends pas qu’ils ne sont pas capables de trouver des pigments de 

peinture qui tough. » (P21, aîné, homme, Montréal) 

Le marquage au sol et la signalisation lors des traversées sont jugés comme d’autant plus 

importants aux intersections de routes majeures. La traversée de plusieurs voies est perçue 

comme dangereuse pour de nombreuses raisons. Tout d’abord, étant donné le flux de voiture plus 

important, des participants ont la perception que les voitures « se lancent » lorsque l’intersection 

est signalisée par des arrêts, comme à la figure 20. Le respect de la priorité aux piétons aux 

traversées n’est définitivement pas tenu pour acquis chez les participants. Cela amène des 

craintes d’autant plus importantes pour les piétons non-voyants, dont la sécurité dépend 

grandement du respect du code routier par les automobilistes, comme l’exprime cette participante 

malvoyante :  

«J’ai pas traversé l’intersection de façon autonome. Je me suis servie de vous autres, mais 

quand j’ai traversé, je ne savais pas si c’était mon tour. C’est parce qu’on fait quoi ? Un 

qui tourne à gauche, l’autre qui tourne à droite et l’autre qui va tout droit, même si les gens 

dans la voiture me font signe, aucune idée. » (P24, personne avec incapacités, femme, 

Montréal) 
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Figure 20 : Boulevard Iberville, Repentigny  
Source : Auteur, photo prise le 13 juillet 2022 

Durant la traversée de boulevards, les piétons non-voyants dépendent des repères sonores 

comme indication qu’il n’y a plus de voitures à l’intersection. En effet, la stratégie adoptée par 

plusieurs piétons non-voyants est d’entamer la traversée lorsqu’ils n’entendent plus de voitures. 

Plusieurs ont soulevé les risques liés aux voitures électriques dont le son est moins bien 

perceptible, pouvant mener à de fausses informations. Sinon, certains piétons non-voyants vont 

attendre au coin de la rue qu’un autre piéton les assiste dans la traversée.  

Le nombre important de voies à traverser sur les routes majeures crée des craintes dues au 

manque de temps alloué à la traverse. Lorsque l’intersection était signalisée par un feu de 

circulation, le manque de temps alloué par le feu piéton a occasionné des situations où le groupe 

de participants se trouvait sur la chaussée hors du phasage piéton. Lorsque l’intersection était 

signalisée par des arrêts, le manque de patience des automobilistes a créé des interactions sur 

la chaussée avec les piétons vulnérables participants à la recherche. La largeur des voies procure 
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l’espace aux automobilistes pour effectuer le tournant alors que les piétons sont encore sur la 

chaussée. Ceci donne lieu à des interactions où les piétons et les véhicules sont relativement 

rapprochées.  

De plus, la visibilité du piéton au moment d’entamer la traversée est un facteur de risque pour les 

piétons vulnérables. Tout d’abord, le non-respect de la signalisation des stationnements en bord 

de rue interdisant le stationnement à moins de 5 mètres de l’intersection a été observé à plusieurs 

reprises lors des parcours commentés. La présence de voitures à l’intersection diminue la visibilité 

du piéton et accentue le stress lié à la traversée de rue pour les piétons vulnérables, et 

particulièrement les enfants, qui sont d’autant moins visibles en raison de leur taille. De plus, 

l’emplacement des arrêts au coin de la rue a amené une mère d’un enfant en bas âge à percevoir 

un risque quant à la présence d’autobus limitant la visibilité du piéton à la traversée. En effet, lors 

de la sortie de l’autobus, cette participante craint que les véhicules à la gauche de l’autobus ne 

voient pas les piétons s’engageant dans la traversée des voies en raison justement de la présence 

de l’autobus. En contrepartie, plusieurs autres participants ont témoigné que les arrêts situés au 

milieu d’un segment, et non aux abords d’une traversée, sont un incitatif à effectuer des traversées 

illégales.  

Finalement, la traversée d’intersections moins communes, soit des traverses piétonnes non 

signalisées ainsi que des carrefours giratoires, occasionne un stress pour les piétons vulnérable 

dû au manque de respect de la signalisation par les automobilistes. Comme le témoigne une 

participante aînée, elle se sent négligée par les automobilistes lors d’une traverse piétonne non 

signalisée :  

« Moi, la traversée qu’on a faite, j’ai trouvé ça épouvantable. Premièrement, la 

signalisation, c’est des flashs pour avertir les conducteurs, mais avec le soleil qu’il y a ce 

matin, je ne suis pas sûre que ceux qui s’en viennent dans ce sens-là voient vraiment le 

flash. Aussi, comme je disais, je pense que les conducteurs ne connaissent pas les règles. 

Tu as une traverse piétonne avec des barres [i.e. des zébrés jaunes] qui indiquent qu’il y 

a une traverse piétonne, même si tu ne vois pas mettons le flash, il me semble qu’il faut 

que tu t’arrêtes, il y a quelqu’un qui attend pour traverser. Tu n’as pas le choix. » (P17, 

aînée, femme, Couronne Sud) 
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4.2.3.3 Sécurité routière : cohabitation avec les cyclistes 

Les participants ont souligné les risques entourant la cohabitation avec les cyclistes. Les 

principales craintes quant au comportement des cyclistes sont l’imprévisibilité de leur trajectoire 

ainsi que le non-respect de la signalisation. En plus, les participants ont témoigné leur insécurité 

quant à la pratique de la marche sur des pistes multifonctionnelles. La différence de vitesse entre 

les piétons et les cyclistes diminue le temps de réaction en plus de demander une attention 

constante aux piétons vulnérable lors de la pratique de la marche vers l’arrêts de TC.  

La photo ci-dessous (Figure 21) de l’arrêt à l’intersection du boulevard La Fayette et de la rue 

Front à Longueuil démontre une conception de l’espace en vue d’une cohabitation entre piétons, 

cyclistes et usagers du transport collectif. Le trottoir et la piste cyclable convergent dans un espace 

partagé où est localisée la zone d’attente pour les usagers du transport collectif (zone avec 

rayures blanches sur la Figure 21). Dans ce genre de situation, les parents ont témoigné avoir 

des craintes à laisser leur enfant en bas âge attendre librement sur le trottoir dans l’éventualité 

qu’un cycliste y circule. Pour les personnes non-voyantes, ceci amène des risques de collisions 

avec les cyclistes, autant durant l’attente que durant la marche, comme l’explique ce participant 

malvoyant :  

« La piste cyclable est au même niveau, ça fait que tu ne le sais pas. Moi j’ai la chance, je 

vois un peu encore, mais quelqu’un qui est habitué de fonctionner avec le trottoir et tout 

ça, mais là il peut chercher son bord de rue et là il va aller dans la piste cyclable. » (P29, 

personne avec incapacités, homme, Montréal) 
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Figure 21 : Boulevard La Fayette / rue Front, Longueuil 
Source : Auteur, photo prise le 3 mai 2022 

4.2.3.4 Peur de chuter 

La crainte de chuter est un élément important de la sécurité des piétons vulnérables. La menace 

la plus importante de chute identifiée par les participants est la présence de glace au sol qui 

amène un stress tout au long de la marche. Les conditions hivernales exigent une attention 

constante, comme témoigne une participante malvoyante circulant sur un segment asphalté après 

avoir circulé sur un segment glacé : « là, je ne suis pas obligé de marcher la tête par en bas, tantôt 

Piste cyclable 
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je marchais comme ça ! Là je peux lever la tête. » (P24, personne avec incapacités, femme, 

Montréal).  Un autre risque de chute important rencontré lors des parcours était en lien avec la 

présence de ravins aux abords des routes en milieu rural, comme la photo à la Figure 22 où un 

ravin profond non balisé était présent sur l’accotement où il fallait marcher pour se rendre à l’arrêt.  

 

Figure 22 : Boulevard Laurier, La Plaine, Terrebonne 
Source : Auteur, photo prise le 2 mai 2022 

La proximité des voitures circulant à une haute vitesse d’un côté et la possibilité de chuter dans 

un trou de l’autre crée un sentiment d’enclavement insécurisant pour les piétons se sentant 

entouré de risque, comme témoigne une mère de jeunes enfants :  

« Tu vois, si j’avais été avec mon enfant, j’aurais eu tendance à lui dire : tu te tiens sur ma 

gauche. Tandis que là se tenir sur ma gauche c’est aussi dangereux que de se tenir sur 
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ma droite. […] Ça fait que là, il bifurque là ou il bifurque là, c’est très stressant ici disons 

avec un enfant de trois ans qui n’est pas en poussette. Là je n’aurais pas le choix d’avoir 

une poussette double ». (P7, parent de jeunes enfants, femme, Montréal) 

De plus, la proximité des voitures inquiète sur ce genre d’artère conjuguée avec la présence de 

glace amène un sentiment de risque élevé, comme témoigne ce participant aîné :  

« Je trouverais que c’est un petit peu risqué ici sur le bord du chemin étant donné le trafic 

[…]. Ici c’est glacé, c’est un risque. Si une personne âgée a une faiblesse ici, elle peut 

tomber du côté de la rue et avoir un risque pour sa vie » (P18, aîné, homme, Montréal) 

4.2.3.5 Sécurité personnelle 

Les participants ont témoigné de craintes pour leur sécurité personnelle due au manque de 

visibilité dans certains environnements. D’une part, lors de certains parcours commentés réalisés 

en milieu rural, la faible circulation de piéton et de voitures amène un sentiment d’isolement 

pouvant créer des craintes de ne pas recevoir de l’aide en cas de malaise ou d’agression. De 

plus, certains participants n’ayant pas de téléphone cellulaire ont soulevé dépendre des autres 

piétons, dans ces cas absents, pour faire un appel d’urgence si besoin. D’autre part, certains 

éléments en lien avec l’aménagement ont été rapportés comme une nuisance à la visibilité du 

piéton. Par exemple, des panneaux publicitaires sur l’abribus de l’arrêt à l’intersection du 

Boulevard d’Iberville et de la rue Noiseux isolent l’usager du transport collectif créant un sentiment 

d’insécurité chez certains participants. Le manque de lampadaire dans les aires d’attente et le 

long des trajets amène aussi des craintes chez les participants qui auraient à utiliser le transport 

collectif en soirée. Plusieurs participantes ont témoigné que les craintes quant à la sécurité 

personnelle sont plus présentes en tant que femme, et qu’en plus, la présence d’enfants ou de 

limites physiologiques augmente la vulnérabilité dans de telles situations.  

4.2.3.6 Être atteint par un objet considéré comme un obstacle  

Les participants ont mentionné de nombreux obstacles qui peuvent les atteindre de manière à 

causer des blessures, affectant alors leur sentiment de sécurité. Une participante non-voyante a 

amené une conceptualisation intéressante de ces obstacles, soit des obstacles mobiles, 

immobiles et temporaires. Les obstacles mobiles comprennent des éléments en mouvement, tel 
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que les rétroviseurs d’autobus empiétant sur le trottoir pouvant atteindre des usagers durant 

l’attente (particulièrement les piétons non-voyants), la présence d’un véhicule de déneigement sur 

le trottoir, etc. Les obstacles immobiles sont des éléments permanents dans l’espace auxquels 

les usagers réguliers peuvent s’acclimater, tels que de la végétation empiétant sur le trottoir, mais 

qui sont problématique pour les piétons non-voyants, les personnes en fauteuil roulant ou les 

parents ayant les mains sur leur poussette, qui peuvent alors recevoir des branches dans le visage 

sans pouvoir les éviter. Finalement, les obstacles temporaires sont des objets temporairement ou 

soudainement sur le chemin des piétons, comme des pancartes de travaux de construction, des 

voitures stationnées en bord de rue lorsque le piéton partage la chaussée (par exemple sur une 

trame de banlieue), des pancartes électorales, etc. Ces éléments sont particulièrement 

problématiques pour les piétons non-voyants pour qui un itinéraire vers l’arrêt d’autobus est 

construit autour d’une routine, d’un décompte d’objet détecté avec la canne, ces derniers étant 

imprévisibles sur un trajet connu. 

4.2.4 Confort  

Lorsque les besoins de faisabilité, d’accessibilité et de sécurité sont satisfaits, les piétons 

vulnérables peuvent alors considérer le confort comme un élément important de la marche vers 

l’arrêt de transport collectif. Le confort se définit par la satisfaction et la commodité de l’itinéraire 

ou, au contraire, par les éléments physiques rendant plus difficile la pratique de la marche. Les 

participants ont soulevé plusieurs facteurs influençant le confort lors de l’accès au transport 

collectif, soit les infrastructures piétonnes, leur expérience sensorielle et les services offerts. 

4.2.4.1 Infrastructures piétonnes 

En termes de confort lié aux infrastructures piétonnes, l’absence de trottoir lors de certains 

parcours commentés a été mentionnée de manière quasi systématique par les participants. En 

effet, le trottoir est jugé comme un élément indispensable au confort lors de l’accès à l’arrêt 

d’autobus, comme l’explique cette mère de jeunes enfants lors d’un parcours sur la route 

Hardwood (voir Figure 16 plus haut) :  

« C’est comme si tu joues sur deux plans en même temps. Il y a un arrêt d’autobus pour 

les piétons, mais il n’y a pas d’espaces réservés réellement parce que ça, c’est pas un 
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espace pour marcher, on s’entend. C’est un accotement. » (P7, parent de jeunes enfants, 

femme, Montréal) 

L’espace dédié aux piétons par la présence d’un trottoir amène une certaine tranquillité 

augmentant le confort lors de la pratique de la marche. Cependant, le trottoir doit être 

suffisamment large afin de permettre la cohabitation avec les autres piétons et l’évitement des 

obstacles (flaques d’eau, poubelles, etc.). De plus, sans nécessairement mener à des enjeux 

d’accessibilité comme les accotements non asphaltés, l’état du trottoir pouvant être endommagés 

par des craques ou la présence trop fréquente d’entrée charretière peut être dérangeant pour les 

piétons vulnérables qui utilisent des équipements sur roues, comme des aides à la mobilité et des 

poussettes.  

Or, les participants ont mentionné avoir l’impression que plusieurs développements résidentiels 

des dernières années, généralement en milieu périurbain, négligent l’aménagement de trottoirs 

aux profits de pistes multifonctionnelles. L’opinion des participants est partagée quant à ces 

espaces alors que certains sont d’avis qu’il s’agit d’un moyen d’économiser de l’argent par les 

promoteurs aux dépens du confort des piétons, alors que d’autres jugent que la largeur de ces 

espaces est confortable, notamment pour circuler avec une poussette.  

À l’aire d’attente, l’absence d’abribus a été signalée comme un facteur négatif. Cette infrastructure 

influence grandement le confort lors des intempéries, comme la pluie, la chaleur ou le froid, 

comme le relate cette participante aînée :  

« Une journée de pluie là, […] j’ai un 10 minutes à marcher sur le boulevard de la 

métropole pour me rendre à Jean-Paul-Vincent, puis il y a un arrêt d’autobus là. C’est 

arrivé plusieurs fois cet été que je parte et qu’il y ait des pluies torrentielles avec le 

parapluie, l’imperméable et tu es content quand t’arrives à l’arrêt parce qu’on arrive tout le 

temps 5, 6, 7 minutes avant. J’ai déjà fait le pied de grue à un autre endroit, pas d’abris, 

mon parapluie, il ventait, écoute, le monsieur est arrivé puis il s’est dépêché à ouvrir les 

portes. Écoute, j’étais complètement mouillé, oublie ça là. » (P17, aînée, femme, 

Couronne Sud) 

Les bancs sont aussi un mobilier important en termes de confort, en plus de répondre au besoin 

d’accessibilité pour les piétons ayant des incapacités à parcourir de grandes distances. Tous les 

usagers peuvent bénéficier de la présence d’un banc à l’arrêt d’autobus, mais cela répond aussi 

à certains besoins spécifiques de piétons vulnérables, comme les mères de jeunes enfants :  
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« Ça manque de banc en ville pour les personnes âgées qui font leurs courses à pied, 

mettons ou les mamans qui veulent s’asseoir pour allaiter par exemple. Comme là, si 

j’avais mon bébé qui pleurerait et qu’il n’y avait pas de cabine, pas de banc, je saurais que 

c’est parce qu’elle a faim et que je n’en ai pour 15 minutes à attendre l’autobus parce que 

je me suis pris d’avance […] je m’assois parterre ou je le fais debout, mais c’est ça. C’est 

très spécifique comme catégorie de personne en particulier, mais les mères qui allaitent il 

y en a de plus en plus. Puis, on n’est pas demandante, pas besoin d’avoir un dossier, pour 

vrai, juste une place où s’asseoir. Pas besoin d’avoir une salle d’allaitement là ! » (P7, 

parent de jeunes enfants, femme, Montréal) 

Afin de retrouver un certain confort dans les situations où un abribus ou un banc ne sont pas 

présents, les usagers du transport collectif vont parfois se positionner en retrait de l’arrêt afin 

d’augmenter leur confort, dans un endroit ombragé ou un endroit où s’asseoir. Cependant, les 

participants ont rapporté une crainte de ne pas être suffisamment visible pour le conducteur 

d’autobus s’ils s’éloignent de l’arrêt. Cela les amène à attendre l’autobus près du panneau, en 

l’absence d’infrastructures pouvant augmenter leur confort.  

4.2.4.2 Expérience sensorielle 

Des éléments sensoriels vont influencer la perception de confort des piétons vulnérables lors de 

l’accès au transport collectif. Tout d’abord, en été, la chaleur est un facteur pouvant amener un 

inconfort. En contrepartie, la présence de végétation est valorisée par les piétons vulnérables afin 

de lutter contre la chaleur, comme témoigne ce participant aîné : 

« Le soleil que tu n’as pas sur la tête à des 40 degrés. Des arbres, ça rafraichit, ça nous 

met à l’ombre. Des fois tu attends l’autobus pendant 20 minutes, ça fait que là, tu es à 

l’ombre. » (P20, ainée, femme, Montréal) 

En hiver, le froid est vécu de manière similaire à la chaleur quant à l’inconfort qu’il procure. 

L’inconfort provoqué par la température est perçu comme particulièrement problématique pour 

les piétons aînés et les parents s’inquiétant pour leur enfant en bas âge. L’inconfort provoqué par 

la température influence l’expérience durant la marche, mais particulièrement à l’aire d’attente. 

Les participants sont plus sensibles aux inconforts reliés à la température durant l’attente, tout en 

témoignant qu’autant le chaud ou le froid ont un impact sur le temps qu’ils sont prêts à consacrer 

à attendre l’autobus.  
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Un inconfort sensoriel important est vécu en raison de la pollution sonore, principalement créée 

par la circulation automobile. Les bruits rapportés comme dérangeant par les participants se 

trouvaient sur des routes majeures, autant en milieu urbain, périurbain et rural, où le débit 

automobile était plus important. De plus, cette circulation automobile amène des odeurs 

désagréables, allant jusqu’à amener des inquiétudes par rapport à la qualité de l’air respiré.  

4.2.4.3 Services  

Certains services identifiés par les participants peuvent augmenter le confort lors de l’accès au 

transport en commun. La disponibilité d’une toilette est jugée pertinente par plusieurs participants, 

comme le témoigne cette mère de jeunes enfants :  

« Mettons ici, tu es une personne un peu plus âgée ou une femme enceinte que tu as 

envie au 15 min. […] Tu es stressée parce que tu ne sais pas c’est quand la prochaine 

fois que tu vas avoir accès à une toilette. Il y en a des toilettes extérieures qui sont propres, 

ça existe. C’est pas obligé d’être dégueu. » (P7, parent de jeunes enfants, femme, 

Montréal) 

De plus, la disponibilité de poubelles est jugée comme un service essentiel alors que la présence 

de déchets à l’aire d’attente ou en bord de route est jugée comme un inconfort lors de l’accès au 

transport en commun.  

4.2.5 Plaisir  

Le dernier besoin des piétons vulnérables lors de l’accès au transport en commun est celui du 

plaisir. Bien que les participants aient témoigné moins fréquemment un souci pour le plaisir durant 

les parcours commentés, quelques éléments en lien avec l’ambiance et l’esthétisme ont été 

mentionnés.   

4.2.5.1 Ambiance 

L’ambiance au niveau de la rue a un impact sur le plaisir ressenti par les piétons vulnérables lors 

de l’accès au transport collectif. Le calme provoqué par une absence de pollution sonore ou par 
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la présence de végétation crée un sentiment de bien-être chez les piétons vulnérables pour qui la 

pratique de la marche est parfois un facteur de stress. Ce sentiment de calme a principalement 

été mentionné dans les milieux ruraux ainsi que dans les ruelles de Montréal. Or, le calme ressenti 

lors de certains parcours a été parfois interrompu par la circulation automobile non loin des 

segments de rue jugés calmes. De plus, la présence de circulation lourde amène un stress qui 

est plus fort que le sentiment de plaisir dans la marche.  

4.2.5.2 Esthétisme 

L’esthétisme des abords de l’itinéraire peut aussi procurer un sentiment de plaisir aux piétons. 

Plusieurs éléments ont été mentionnés comme augmentant l’esthétisme : l’architecture des 

bâtiments, la présence de végétation, l’absence de déchets au sol et la présence de paysage. 

Des participants ont mentionné le manque d’esthétisme des magasins de grandes surfaces 

n’ayant aucune relation à la rue du point de vue du piéton, notamment lorsqu’il y avait du 

stationnement en façade, le long des rues. En effet, la présence de façade de commerces 

directement sur la rue est un élément procurant de l’animation le long d’un parcours de marche. 

De plus, lors d’un parcours commenté sur le boulevard Lévesque à Laval, un participant aîné a 

déploré le manque d’accès et de percées visuelles sur la Rivière-des-Prairies étant donnée la 

présence de bâtiments résidentiels et de terrains privés.  

Les éléments ayant un impact sur le plaisir semblent être d’autant plus importants aux abords de 

l’aire d’attente étant donné que les usagers du transport collectif y consacrent davantage de 

temps. Lorsque le besoin de plaisir n’est pas comblé, cette attente affecte l’expérience de l’usager, 

comme l’exprime cette participante avec incapacités :  

« Il y aurait pu mettre une place où le monde rentre pour aller prendre un café, attendre, 

aller chercher un café, quelque chose de plus attrayant pour que le monde attende parce 

que c’est long d’attendre quand les voitures te passent dans ta face. » (P26, personne 

avec incapacités, femme, Montréal) 

 Les arrêts d’autobus situés sur des routes principales en milieu rural ont été déplorés en raison 

de la présence importante d’automobiles, jumelées au manque d’animation pouvant attirer 

l’attention lors de l’attente, tel que des commerces, la présence d’autres piétons, des bâtiments, 

etc. 
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4.3 Attitude  

L’attitude des piétons vulnérables envers la marche vers le transport collectif est influencée par 

deux principaux facteurs qui ont été mentionnés durant les parcours commentés : la place du 

piéton négligée sur l’itinéraire ainsi que le manque de considération des vulnérabilités dans le 

premier et dernier kilomètres.  

4.3.1 Place du piéton négligée aux abords des arrêts 

La place du piéton dans l’aménagement avait un effet sur l’attitude des participants envers la 

marche vers le transport collectif. Plusieurs éléments ont mené les participants à déclarer que la 

place du piéton était négligée. Ceci affecte significativement l’expérience de l’usager, voire le 

pousse à faire un choix modal vers la voiture, ou, s’il ne peut posséder un permis de conduire, 

vers le transport adapté.  

La négligence de la place du piéton peut prendre différentes formes selon le milieu dans lequel 

se situe l’arrêt. En milieu urbain, le déneigement est le principal facteur qui influence l’attitude des 

participants envers la place du piéton aux abords des arrêts. La perception de la priorité accordée 

aux autres modes de transport, soit la voiture et les cyclistes, dans les opérations de déneigement 

nuit à l’attitude envers la marche vers le transport collectif, comme l’indique ce participant aîné :  

« Ils ont déneigé les entrées de voiture, as-tu remarqué ? Ils ont déneigé les entrées de 

voitures, mais pas les parties pour piétons. Une ville au service de la voiture. » (P18, aîné, 

homme, Montréal) 

L’état des trottoirs en milieu urbain affecte aussi l’attitude envers la place qui est accordée aux 

piétons comme l’exprime cette participante aînée :  

« C’est comme les trottoirs mal entretenus, ça aussi ça fait peur. […]. La ville devrait mettre 

des budgets sur les trottoirs autant qu’ils en mettent sur les rues, pour les voitures. C’est 

parce que c’est pour les voitures qu’ils font ça, ce n’est pas pour nous. » (P20, ainée, 

femme, Montréal) 

En milieu périurbain, le manque de considération des déplacements à la marche dans une 

perspective d’accessibilité et de confort amène des conséquences négatives sur l’attitude envers 
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l’accès au transport collectif, soit dans l’absence de trottoirs ou la rupture causée par des 

boulevards qui augmente les temps de déplacement. L’analyse présentée dans ce mémoire 

relève les éléments des milieux périurbains qui ne conviennent pas aux besoins des piétons 

vulnérables. La somme de cette inéquation entre l’environnement bâti et les besoins des piétons 

au profit de l’espace octroyé à la circulation automobile dans les milieux périurbains affecte 

l’attitude envers la marche vers le TC, comme l’indique cette mère d’enfants en bas âge :  

« L’espace est organisé pour les automobiles, ce n’est pas organisé pour les piétons, 

même si c’est calme et paisible » (P2, parent de jeunes enfants, femme, Montréal) 

La comparaison des différents modes de transport en lien avec l’aménagement illustre les liens 

entre comportement en mobilité, environnement bâti et attitudes, tel qu’illustré dans le cadre 

conceptuel.  

En milieu rural, l’aménagement à l’échelle micro, par exemple la présence d’accotements non 

asphaltés, amène une attitude négative chez les piétons vulnérables qui ne conçoivent pas la 

marche comme praticable aux abords de certains arrêts. Les participants ont témoigné qu’ils 

n’emprunteraient pas certaines routes pour accéder au TC simplement parce que la marche n’est 

pas praticable à leur avis : « ça me semble assez évident que ce n’est pas un chemin pour un 

piéton » (P29, personne avec incapacités, homme, Montréal) 

4.3.2 La (non)-considération des vulnérabilités dans l’aménagement aux abords des 
arrêts  

La considération des vulnérabilités dans l’aménagement aux abords des arrêts influence l’attitude 

envers la marche des piétons vulnérables vers le transport collectif. En effet, les nombreuses 

limites identifiées lors des parcours vont amener certains participants à diminuer leurs attentes en 

raison de manque de considération de leurs intérêts, comme le témoigne cette participante aînée :  

« C’est que les personnes âgées, il y arrive un moment où est-ce qu’elles sont trop âgées 

pour demander des changements, elles vont s’adapter. Elles vont juste faire, c’est trop 

compliqué, je ne le fais plus. Ça vient de finir. Moi je suis juste comme dans la transition 

où est-ce que je me rends compte que ça commence à être de plus en plus compliqué 

puis je trouve que ça pourrait être simplifié pour les personnes âgées. » (P14, aîné, femme, 

Montréal) 
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L’attitude négative des participants envers l’accès au transport collectif par les piétons vulnérables 

découle en particulier d’un manque d’accessibilité universelle. Ce manque d’inclusion de tous les 

piétons dans l’aménagement affecte les comportements en mobilités, comme l’exprime aussi 

cette participante malvoyante :  

« C’est ça, si ça ne fait pas ton affaire, prends le transport adapté. Ce que la plupart des 

personnes vont faire. Je suis un peu une anomalie en ne le prenant à peu près jamais. 

J’aime tellement la spontanéité de dire, j’ai besoin de partir, je pars». (P24, personne avec 

incapacités, femme, Montréal) 

Leur attitude envers le transport collectif est aussi négative en raison du manque de considération 

des différentes caractéristiques individuelles des piétons vulnérables. Des participants 

considèrent que leurs capacités ne sont pas considérées dans l’aménagement aux abords des 

arrêts, comme l’exprime ce participant non-voyant :  

« Souvent, les gens qui pensent les architectures [l’aménagement aux abords des arrêts], 

ils vont les penser en tant que voyant. Donc, c’est la beauté. La beauté va primer sur 

l’accessibilité parce qu’ils n’y ont pas pensé. » (P29, personne avec incapacités, homme, 

Montréal) 

La dépendance au transport collectif plus importante chez ces populations les contraint aux 

conditions ardues de l’accès au transport collectif dans leurs déplacements quotidiens. La notion 

de dépendance au TC s’ajoute aux conséquences, qui, ensemble, limitent encore plus les choix 

modaux du piéton dans le premier et dernier kilomètres. La dépendance au TC augmente aussi 

l’exposition à l’environnement bâti du premier et dernier kilomètre. Ceci a l’effet de renforcir 

l’attitude négative ainsi que l’impact de l’environnement bâti sur l’expérience de mobilité des 

piétons vulnérables.  
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CHAPITRE 5 :  DISCUSSION 

5.1 Retour sur la question de recherche  

La revue de littérature sur le premier et dernier kilomètres et sur la marchabilité a permis 

d’identifier trois principales lacunes :  

• Les groupes de piétons vulnérables sont intégrés de manière segmentée dans la littérature 

sans que leurs besoins soient comparés ou synthétisés;  

• Les conditions hivernales ne sont pas traitées dans le contexte spécifique de l’accès au 

transport collectif;  

• Les notions d’équité de l’expérience du piéton ne sont pas intégrées à l’échelle d’une 

région métropolitaine.  

Afin de pallier ces lacunes, différents groupes de populations vulnérables, les saisons ainsi que 

les milieux (urbains, périurbains et ruraux) ont été intégrés à ce mémoire afin de relever les 

facteurs déterminants de l’expérience lors de l’accès au TC par la marche et de l’attitude envers 

ce mode qui en découle. Ce chapitre de discussion met de l’avant trois thèmes transversaux dans 

nos résultats : la comparaison des différents groupes de population de piétons vulnérables, le 

contraste entre la saison estivale et hivernale ainsi que les différences selon les milieux urbain, 

péri-urbain et ruraux de la région métropolitaine de Montréal.  

5.2 Comparaison des différents groupes de populations de piétons vulnérables 

Le cadre conceptuel de ce mémoire mobilise le groupe des piétons vulnérables afin de qualifier 

l’expérience du premier et dernier kilomètres. Cette catégorisation d’usagers du transport collectif 

tend à se rapproche de la vision de l’accessibilité universelle selon laquelle les services devraient 

être accessible à « l’ensemble des utilisateurs potentiels » (Rocque et al. 2011). De plus, cette 

catégorisation renvoie au besoin de synthèse entre les différentes populations identifiées dans la 

littérature (Stafford et Baldwin 2018).  Nos résultats illustrent que la perception de l’environnement 

bâti diffère entre les différents groupes de piétons vulnérables choisis ici et la considération de 

ces différentes perceptions a le potentiel d’améliorer l’expérience de tous les piétons. Par ailleurs, 
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le capital de mobilité des différents groupes de populations semble influencer l’attitude envers la 

marche vers le TC.  

5.2.1 Perception de l’environnement bâti par les différents groupes de piétons 
vulnérables 

Ce mémoire met en évidence des limites identifiées par les participants considérés comme 

piétons vulnérables. Or, certaines limites identifiées correspondent davantage aux besoins 

spécifiques d'un groupe de piétons vulnérables. Les piétons non-voyants semblent avoir des 

besoins distincts des autres groupes de piétons vulnérables. Par exemple, la présence de feux 

sonores aux traversées répond spécifiquement aux besoins de ce groupe de population. Tel que 

mentionné dans la revue de littérature de Seetharaman et al. (2024), les feux sonores offrent un 

support crucial aux piétons non-voyants afin d’effectuer des traversées de manière autonome : 

nos participants ont aussi relevé ce point important.  

La tenue des parcours commentés en groupe a permis de relever que la prise en compte des 

limites vécues par un groupe ou une personne peut améliorer l’expérience du premier et dernier 

kilomètres pour tous les usagers. Sans qu’un élément soulevé par un participant constitue 

nécessairement une limite pour les autres participantes, tous reconnaissaient que cet élément 

pouvait causer un inconfort. Par exemple, les participants n’ayant pas de déficience visuelle 

reconnaissaient la commodité de la configuration d’un panneau d’arrêt d’autobus plus accessible, 

soit à la hauteur des yeux et avec une écriture plus grosse, alors que cet élément causait une 

limite importante pour les piétons malvoyants.  

De plus, l’adaptation de l’environnement à une limite particulière peut répondre à de multiples 

besoins des différents groupes de populations. Outre quelques éléments spécifiques, les 

éléments qui causaient des limites pour les participants étaient les mêmes, mais ils étaient perçus 

différemment. D’ailleurs, les différences dans les caractéristiques individuelles des participants 

créaient différentes limitations au sens de Rocque et al. (2011), soit en raison de l’interaction entre 

les caractéristiques individuelles et les éléments environnementaux. Par exemple, la présence 

d’un banc causait une limitation aux trois groupes de populations pour des raisons différentes. 

Les parents de jeunes enfants avaient besoin d’un banc pour se reposer après avoir pris dans 

leur bras leur enfant, ou encore pour allaiter. Les personnes ainées ainsi que des participants 

avec certaines incapacités physiques ont témoigné la nécessité d’un banc pour se reposer. Alors 
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que les personnes non-voyantes se servent du banc pour identifier la localisation de l’arrêt afin 

d’attendre l’autobus.  

Ces résultats rejoignent les multiples travaux démontrant les bénéfices d’un aménagement 

inclusif, ceux-ci soutenant que l’aménagement des espaces doit être abordé dans la position des 

plus vulnérables pour servir le plus grand nombre. Par exemple, la Société Logique (2010) 

soutient que l’accessibilité universelle permet un usage similaire du TC les usagers avec 

incapacités, en plus d’offrir des environnements plus conviviaux à tous les usagers, y compris les 

personnes avec une incapacité temporaire, les personnes avec des bagages, les femmes 

enceintes, etc. D’ailleurs, plusieurs firmes d’aménagement orientent leurs pratiques vers les 

besoins des plus vulnérables considérant que l’amélioration de l’expérience pour ces populations 

percole sur l’ensemble des usagers. À titre d’exemple, la firme 8 80 Cities est guidée par ce 

principe :  

« We are guided by the simple but powerful idea that if everything we do in our cities is 

great for an 8 year old and an 80 year old, then it will be better for all people. » (8 80 Cities 

s.d.) 

5.2.2 Attitudes influencées par la motilité des groupes de population 

Le cadre conceptuel de ce mémoire soutient que l’environnement bâti a une influence sur les 

attitudes et les pratiques des piétons (De Vos 2022). Les résultats de ce mémoire corroborent ce 

lien en démontrant que l’aménagement aux abords des arrêts influence l’attitude envers la marche 

vers le TC. À la lumière des résultats, nous soutenons que la motilité influence aussi l’attitude des 

piétons vulnérables envers la marche pour rejoindre le TC. La motilité se définit comme :  

« la capacité des entités (ex, biens, informations ou personnes) d’être mobile dans des 

espaces sociaux ou géographiques, ou comme la façon que les entités accèdent et 

s’approprient la capacité de mobilité sociospatiale selon leurs circonstances (traduction 

libre)» (Kaufmann, Bergman et Joye 2004, p.750). 

La motilité se caractérise par trois éléments interdépendants, soit (1) l’accès aux différentes 

formes et degrés de mobilité, (2) les compétences de reconnaître et d’utiliser cet accès ainsi que 

(3) l’appropriation des différents choix de mobilité. La motilité plus faible de certains participants 

à ce mémoire semble exacerber la relation entre l’environnement bâti et leur attitude envers la 
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marche vers le TC. Le lien entre la motilité et l’attitude a été établi dans la littérature par 

l’intégration de l’attitude dans l’appropriation d’un mode de transport. En effet, Kjaerulff (2011) 

souligne que l’élément d’appropriation d’un mode de transport dans la motilité d’un individu 

dépend de l’attitude envers celui-ci en lien avec son accès et les compétences quant à son 

utilisation. De manière empirique, Cuignet et al. (2020) a révélé à l’aide d’un questionnaire 

administré aux aînés que les éléments de la motilité sont liés à l’attitude envers le transport 

collectif. Cette étude démontre que les compétences, mesurées par leurs capacités physiques, le 

permis de conduire, l’utilisation d’internet et la fréquence d’utilisation de différents modes de 

transport, ont une relation positive avec l’attitude envers le TC.  

Ce mémoire confirme une fois de plus l’effet de la motilité sur l’attitude. Les caractéristiques des 

piétons vulnérables affectent leur motilité par un accès limité aux options de mobilité. En effet, 

plusieurs participants ont témoigné dépendre du TC en raison de l’impossibilité d’avoir un permis 

de conduire, une insatisfaction envers le service de transport adapté ou le fait de ne pas posséder 

de voiture.  Ces compétences limitées, au sens de la théorie de la motilité, affectent l’attitude par 

rapport aux abords des arrêts d’autobus en raison d’un manque d’options de mobilité qui force 

des choix : « je choisis entre ma sécurité ou ma mobilité ». Les participants ayant une motilité plus 

élevée sont moins affectés dans leur mobilité quotidienne par l’aménagement aux abords des 

arrêts « Ça doit être quelque chose d’attendre l’autobus ici […]. Il faudrait que j’aille une voiture », 

« quand c’est possible de se déplacer en vélo, ce n’est pas pire parce que c’est plus facile de se 

déplacer en vélo que de marcher ». Les répercussions de l’environnement bâti sur la mobilité 

quotidienne sont donc moins importantes pour ces personnes, ce qui vient affecter leur attitude 

envers la marche pour se rendre au TC. Donc, les usagers pour qui les conséquences d’un moins 

bon accès au TC sont plus importantes vont déplorer davantage l’aménagement aux abords des 

arrêts de TC, faute d’avoir d’autres options de mobilité en raison d’un manque de motilité.  

5.3 Comparaison de la saison estivale et hivernale 

Ce mémoire s’intéresse à l’accès au TC en considérant que l’utilisation de ce mode de transport 

s’effectue tout au long de l’année. Les parcours commentés ont été tenus durant deux saisons, 

l’été et l’hiver pour justement mieux comprendre l’influence des saisons. Ceci a permis de relever 

dans les résultats quelques éléments des deux saisons qui influencent les besoins des piétons. 

Les participants ont aussi fait des comparaisons entre l’accès au TC en été et en hiver. Les 
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différences entre les deux saisons concernent la difficulté de l’accès au TC ainsi que l’influence 

de l’hiver sur l’attitude envers la marche vers le TC.  

5.3.1 La difficulté du premier et dernier kilomètres en hiver 

Alors que plusieurs études s’intéressent à l’expérience de marche à l’intérieur d’une saison 

spécifique, celles qui la comparent entre les saisons sont plus rares. Ce mémoire a permis de 

démontrer que plusieurs éléments propres à l’été ainsi qu’à l’hiver influencent les besoins des 

piétons vulnérables. Par exemple, les limites liées au déneigement ont été mentionnées durant 

les parcours commentés en hiver, tandis que les chaleurs extrêmes ont été mentionnées comme 

une limite durant la saison estivale. Cependant, les discours des participants, comme les études 

mentionnées précédemment, permettent de déterminer que l’hiver est plus ardu pour pratiquer la 

marche que l’été, par exemple : « C’est difficile en hiver, les autres saisons ça va beaucoup 

mieux », « Puis l’hiver ici, marcher pour aller à l’arrêt d’autobus, ça doit être quelque chose aussi. 

Je pense que c’est impossible d’après moi ». Les qualificatifs en lien avec la difficulté de la 

pratique de la marche ont été utilisés plus fréquemment pour décrire les conditions hivernales 

comparativement à l’été. Wennberg, Ståhl et Hydén (2009) se sont intéressés à la mobilité des 

aînés en été ainsi qu’en hiver. Leur comparaison de l’expérience des deux saisons va dans le 

même sens que ce mémoire, soit en confirmant une perception des déplacements plus ardus 

l’hiver. L’étude de Hjorthol (2013) souligne aussi la difficulté pour les personnes aînées de 

pratiquer la marche en hiver, notamment vers les arrêts de TC en comparaison avec l’été. Cette 

difficulté peut s’expliquer par la présence de neige et de glace au sol qui force la réduction de la 

longueur des pas afin d’augmenter la stabilité et, en conséquence, augmente la consommation 

d’énergie des aînés (Fossum, Hillnhütter et Ryeng 2024). 

5.3.2 L’influence de l’hiver sur l’attitude envers la marche vers le transport collectif 

Nos résultats ont démontré que l’effet des conditions hivernales est négatif non seulement sur 

l’expérience des piétons vulnérables lors de l’accès au TC, mais aussi sur l’attitude envers la 

marche vers le TC. En effet, plusieurs commentaires des participants prononcés durant les 

parcours commentés en été démontraient une attitude négative en se projetant en hiver : 

« Mettons que c’est l’hiver, c’est l’enfer », « je me dis qu’en hiver, ça doit être bien plus la galère ». 

Ces discours insinuent que les nombreuses limites identifiées en lien avec les conditions 
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hivernales affectent l’attitude envers la marche vers le TC. Egset et Nordfjærn (2019) ont établi 

des constats similaires aux nôtres sur l’attitude envers la marche vers le TC en hiver auprès 

d’étudiants universitaires. En effectuant une collecte de données strictement en hiver, cette 

recherche démontre que l’attitude envers le confort de l’utilisation du TC influence son utilisation.  

5.4 Comparaison des milieux de la région métropolitaine de Montréal 

Ce mémoire s’intéresse à la région métropolitaine de Montréal regroupant des milieux urbains, 

périurbains et ruraux. Cette hétérogénéité de la forme urbaine dans les lieux où les parcours 

commentés ont été effectués a permis de mettre en lumière deux éléments importants qui 

différencient les milieux : la place du piéton dans des milieux dépendants à l’automobile ainsi que 

la gestion des trottoirs.  

5.4.1 La place du piéton dans l’aménagement de milieux dépendants à l’automobile 

Tout d’abord, les participants soulevaient les différences de milieux afin de mettre en contexte 

leur perception de l’environnement bâti. En effet, les discours intégraient parfois le milieu du 

parcours commenté : « Il faut comprendre, qu’en banlieue […] », « Ça c’est normal, c’est un 

contexte urbain », « Ici, on est à la campagne », etc. L’objectif de cette mise en contexte était 

généralement de rappeler la place du piéton dans l’aménagement. La dépendance à l’automobile, 

principalement soulevée dans les milieux périurbains et ruraux, affecte l’expérience de marche 

des piétons vulnérables. En réaction à l’aménagement, les participants ont déclaré : « c’est 

vraiment la voiture qui règne », « ce chemin est conçu pour l’automobile », « l’espace est organisé 

pour les automobiles, ce n’est pas organisé pour les piétons », etc. Ces propos illustrent aussi 

une bonne connaissance des différentes influences sur nos milieux de vie de la part de nos 

participants et, surtout, la manière que l’aménagement à une échelle plus macro teinte la 

perception envers la marche vers le TC.  

Cette perception des participants rejoint la littérature sur la dépendance à l’automobile. Litman 

(2002) définit la dépendance à l’automobile comme un haut niveau de voiture par personne, une 

occupation du sol orienté sur les besoins de l’automobile ainsi qu’une offre réduite de transports 

alternatifs. Tout d’abord, les données recueillies mettent en évidence que la dépendance à 

l’automobile était généralisée dans les milieux périurbains et ruraux visités. Ce constat est en 
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adéquation avec de nombreuses études démontrant la dépendance à l’automobile en périphérie, 

dépendance due à l’étalement urbain (Motte-Baumvol 2007; Mattioli et al. 2020). 

Les participants ont aussi soulevé que la dépendance à l’automobile des quartiers affecte 

négativement l’expérience de marche lors de l’accès au TC, ce qui résonne avec les résultats 

présentés précédemment sur la marchabilité objective qui faisait un lien entre la forme urbaine 

des quartiers et la dépendance à l’automobile (Lefebvre-Ropars et al. 2017). Les variables 

utilisées par Lefebvre-Ropars et al. (2017) pour évaluer la marchabilité objective, tirées du 

Pedestrian Index of the Environment (Singleton et al. 2014), ont été mentionnées par les 

participants pour définir la dépendance à l’automobile. En effet, la faible densité de population, le 

manque d’accès aux destinations et la classification des routes ont influencé la perception de la 

place du piéton aux abords des arrêts de TC. Donc, l’expérience négative des piétons vulnérables 

lors de l’accès au TC s’ajoute à la littérature qui corrobore le lien entre la marchabilité objective et 

la marchabilité subjective. Le lien entre la marchabilité objective et subjective a été démontré dans 

plusieurs contextes à travers des études empiriques, notamment aux abords des arrêts de TC 

(Vichiensan, Fukuda et Malaitham 2022), ainsi qu’auprès des personnes aînées (Kim et al. 2023). 

5.4.2 La gestion des trottoirs : un revers de la marchabilité?  

L’analyse des besoins des piétons vulnérables relève plusieurs éléments découlant de la 

marchabilité à une échelle micro qui affecte l’accès au TC, notamment les fissures dans le trottoir, 

les ressauts trop élevés, les obstacles et le déneigement. Ces éléments ne découlent pas de la 

conception ou de l’aménagement des villes, mais plutôt de l’entretien des trottoirs en milieu urbain. 

À cet égard, Baraud-Serfaty (2020) met en évidence la complexité de la gouvernance des trottoirs 

due à leur rareté créant un surencombrement (piétons, terrasses, livraisons, arrêt d’autobus, 

service d’ordure, station de vélo en libre-service, etc.). Plusieurs participants ont soulevé que la 

gestion et l’entretien des trottoirs en milieu urbain affectait potentiellement négativement 

l’expérience des piétons vulnérables. Une participante malvoyante relève de manière explicite cet 

enjeu en milieu urbain en dressant une comparaison lors d’un parcours commenté dans un 

quartier résidentiel en milieu périurbain :  

« Ici il y a aucun stress, c’est un autre monde. Il n’y a aucun obstacle, rien qui pourrait me 

causer problème. […] c’est le fait qu’il y a moins d’êtres humains, moins de vélos, moins 
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de poubelles, moins de bacs à recyclage, moins de matelas, mois d’objets abandonnés. » 

(P24, personne avec incapacités, femme, Montréal) 

Ces témoignages semblent relever un revers de la marchabilité découlant de l’aménagement de 

trottoirs en milieu urbain dense. Il semblerait que la présence de trottoirs, la densité et l’urbanité 

puissent affecter négativement l’expérience de certains piétons vulnérables lors de l’accès au TC. 

En effet, la présence de trottoirs est intégrée comme une variable améliorant la marchabilité et, 

par le fait même, apportant des bienfaits quant à la part modale de la marche (Maghelal et Capp 

2011). Les trottoirs ont aussi été définis comme un marqueur de l’urbanité (Baraud-Serfaty 2022). 

De plus, la densité est utilisée comme un facteur déterminant de la délimitation des zones 

urbaines dans une région métropolitaine (Turcotte 2008). La densité, autant de population que de 

destinations, est un prédicteur important des déplacements effectués à la marche. Étonnamment, 

ces éléments peuvent influencer négativement l’accès au TC de certains piétons vulnérables. 

Cependant, il est important de distinguer l’expérience de marche dont il est question avec la 

pratique de la marche. En effet, les milieux « sans obstacle » en milieu résidentiel de banlieue tel 

que décrit par certains participants ont aussi été déploré par leur manque d’aménagement pour 

piétons, de destinations accessibles à la marche, d’un manque de demande en TC qui augmente 

la fréquence du service, etc. De plus, ce « revers de la marchabilité » affecte le besoin 

d’accessibilité dans la hiérarchie des besoins du piétons. En raison de l’importance de ce besoin, 

il est priorisé par rapport à d’autres conséquences du manque de trottoirs en milieu périurbain qui 

relève davantage du besoin de sécurité.   

5.5 Synthèse de la discussion 

Le cadre conceptuel de ce mémoire s’appuie sur les champs de la marchabilité ainsi que celui 

des comportements de mobilité. À la lumière des résultats de cette recherche, la mobilisation de 

ces champs de recherche nous semble tout à fait adéquate pour l’étude du premier et dernier 

kilomètres. Les conclusions tirées de nos résultats permettent de bonifier le cadre proposé au 

début de ce mémoire pour y ajouter des facteurs d’influence qui s’avèrent importants. La figure 

23 illustre les ajouts principaux tirés de nos résultats et de la présente discussion : le revers de la 

marchabilité, l’aménagement pour la situation de la personne la plus vulnérable, les conditions 

hivernales plus ardues, les effets négatifs d’une motilité plus faible et de l’hiver sur l’attitude envers 

la marche vers le TC.  
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Tout d’abord, les résultats de cette recherche soutiennent que les pratiques d’aménagement 

pensées pour la situation des personnes les plus vulnérables améliorent l’environnement bâti. 

Ceci implique de considérer des potentiels revers de la marchabilité mesurée objectivement. À 

l’inverse, l’hiver est un modérateur qui détériorent temporairement les conditions de 

l’environnement bâti pour les piétons vulnérables lors de l’accès au TC. L’inclusion de ces trois 

éléments qui peuvent avoir de l’influence sur les besoins et les attitudes qui en découlent nous 

semble primordiale pour favoriser l’adoption de la marche vers le TC. 

Finalement, l’attitude envers la marche vers le TC est influencée par la perception des piétons 

des besoins, mais la relation entre les piétons vulnérables et leur attitude envers la marche pour 

se rendre au TC dépend aussi de leur propre motilité et, encore une fois, des saisons, l’hiver ayant 

un impact négatif sur ces attitudes. 

 

Figure 23 : Synthèse des résultats en lien avec le cadre conceptuel proposé 
Source : Auteur 
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5.6 Limites de la recherche  

Cette recherche comporte différentes limites méthodologiques. Tout d’abord, les itinéraires des 

parcours commentés ont été sélectionnés par l’équipe de recherche afin d’explorer un échantillon 

d’arrêt représentant l’hétérogénéité de la forme urbaine de la région métropolitaine de Montréal. 

Donc, les participants n’étaient pas nécessairement familiers avec l’itinéraire ou le quartier des 

parcours commentés. Cet élément peut particulièrement influencer l’expérience des piétons non-

voyants pour qui les techniques d « orientation et mobilité » (Ratelle et Couturier 2019) reposent 

en partie sur la mémoire et le l’identification de repères. Par contre, la tenue des parcours 

commentés hors des lieux de résidence des participants peut aussi être perçue comme une force 

de cette recherche. D’un point de vue pratique, la mobilité est, à la base, constituée d’une 

destination autre que le lieu de résidence qui peut être inconnu, lorsque fréquenté pour une 

première fois.  

D’un point de vue théorique, le retrait d’une personne de son milieu de résidence peut contrôler 

le biais d’autosélection résidentielle dans les études en marchabilité. L’autosélection résidentielle 

réfère au choix de sa localisation résidentielle en fonction de son attitude envers la mobilité (Cao, 

Mokhtarian et Handy 2009). Une personne qui valorise la marche pour se déplacer désirera 

habiter dans un quartier avec des destinations de proximité, tandis qu’une personne qui désire 

effectuer ses déplacements en voiture choisira d’habiter dans un quartier conçu à cet égard4. 

Donc, plusieurs auteurs ont questionné la nature de la relation entre l’environnement bâti et la 

pratique de la marche, soit entre une corrélation ou une causalité. Afin de contrôler le biais 

d’autosélection résidentielle, plusieurs auteurs se sont intéressés à la marchabilité de populations 

avant et après un déménagement (Saucy, Ortega et Tonne 2024), à des aînés en résidence 

publique qui ne peuvent choisir leur lieu de résidence comparativement à ceux en résidence 

privée qui choisissent leur résidence (Zang et al. 2019), etc.  La conception de la méthode de ce 

mémoire permet une comparaison des milieux étant moins teintée par les préférences 

résidentielles.  

La collecte de données s’est déroulée en avant-midi, ne permettant pas de recueillir les influences 

de l’heure de la journée sur le premier et dernier kilomètres des piétons vulnérables. Or, les 

 
4 L’abordabilité du marché résidentiel peut influencer le biais d’auto-sélection résidentiel. Frank et al. (2015) soulignent 
qu’une proportion significative de personnes dans les régions métropolitaine de Toronto et de Vancouver habite dans 
des quartiers dépendants à l’automobile malgré une préférence à la pratique de la marche en raison d’une offre trop 
faible de quartiers avec une haute marchabilité. 
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conditions diurnes ont démontré exercer une influence sur les piétons, notamment sur le 

sentiment de sécurité, particulièrement chez les femmes (Basu 2021). Plus précisément, l’attente 

à l’arrêt d’autobus est perçue comme moins sécuritaire durant la nuit qu’en journée et, encore une 

fois, de manière plus significative chez les femmes (Abenoza et al. 2018). Donc, cette facette de 

l’expérience du premier et dernier kilomètres n’est pas prise en considération dans cette 

recherche.  
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CONCLUSION 

Notre travail de recherche visait à répondre à la question de recherche suivante : est-ce que les 

besoins en termes de marchabilité objective et les attitudes des piétons vulnérables envers la 

marche vers le transport collectif influencent leur expérience dans le premier et dernier 

kilomètres? Plus précisément, les objectifs de ce mémoire étaient de documenter les besoins et 

les attitudes des piétons vulnérables lors de l’accès au TC dans la région métropolitaine de 

Montréal, et ce, en considérant l’influence des différentes saisons sur le premier et dernier 

kilomètres.  

Comme mentionné, des lacunes ont été identifiées dans la littérature sur le premier et dernier 

kilomètres et la marchabilité : le manque de synthèse et de comparaison des groupes de piétons 

vulnérables, le manque d’attention aux conditions hivernales dans la littérature sur le premier et 

dernier kilomètres ainsi que l’intégration du concept d’équité lors de l’accès au TC à l’échelle 

métropolitaine. Donc, le cadre conceptuel utilisé s’inscrit dans la marchabilité perçue par le groupe 

des piétons vulnérables en mobilisant une approche socioécologique de la marche (Alfonzo 2005) 

et le concept des attitudes et pratiques des piétons (De Vos 2022). La stratégie méthodologique 

intègre l’effet des différentes saisons en tenant des parcours commentés en été et en hiver aux 

abords d’un échantillon d’arrêts de TC représentant l’hétérogénéité de la forme urbaine de la 

région métropolitaine de Montréal.  

À la lumière des résultats obtenus, plusieurs limites ont été identifiées dans l’environnement bâti 

ne permettant pas aux piétons vulnérables de combler leurs besoins pour pratiquer la marche 

vers le réseau de TC. La faisabilité des trajets était limitée par les conditions météorologiques de 

la saison hivernale en raison de de l’accumulation de neige ou de glace au sol, mais aussi lors 

des chaleurs extrêmes en saison estivale qui entravent la pratique de la marche. L’accessibilité 

des piétons vulnérables n’est pas assurée aux abords des arrêts de TC en raison de nombreuses 

limites ponctuelles, telles que l’inaccessibilité des bateaux-pavés due à l’absence ou l’inefficacité 

du déneigement ou des ressauts trop élevés, des nids-de-poule ou des surfaces non asphaltées 

en accotement de routes rurales, etc. De plus, l’inaccessibilité du territoire pour les piétons 

vulnérables cause des limites à l’identification de la localisation de l’arrêt, l’accès à l’entrée de 

l’autobus ainsi que l’accès à l’information du réseau pour l’ensemble des piétons vulnérables. La 

sécurité des piétons vulnérables n’est pas assurée en raison d’un manque d’infrastructures 

piétonnes qui accentue la proximité des voitures circulant à des vitesses importantes, le manque 
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de feux sonore et la présence d’artères importantes insécurisantes lors des traversées de rue aux 

abords des arrêts, les risques de chute sur la glace ou sur des surfaces irrégulières ainsi que la 

présence d’obstacles sur les parcours qui peuvent atteindre les piétons. Le confort des piétons 

vulnérables est influencé par la présence d’infrastructures piétonnes, les éléments qui influencent 

la chaleur et le froid, tel que la végétation et les abribus, ainsi que la présence de services comme 

des toilettes et des poubelles. Le plaisir n'est pas nécessairement un besoin auquel les 

participants se sont longuement attardés, mais l’ambiance procurée par la présence d’autres 

piétons et l’esthétisme de l’aménagement sont perçus comme des éléments qui comblent ce 

besoin. Finalement, la négligence de la place du piéton dans l’aménagement des abords des 

arrêts ainsi que la (non)considération des caractéristiques individuelles des piétons vulnérables 

influencent négativement l’attitude envers la marche vers le TC.  

Des différences dans les perceptions lors de l’accès au TC peuvent s’observer à travers les 

différents groupes de populations, les différentes saisons, ainsi que les différents milieux. En effet, 

certaines limites correspondent à certaines incapacités de populations spécifiques. Cependant, 

la considération de ces limites améliore l’expérience de tous les groupes de piétons. De plus, la 

mobilité quotidienne des participantes dont la motilité est plus faible est davantage affectée par 

les conditions lors de l’accès au TC. En conséquence, l’environnement bâti possède une influence 

plus importante sur l’attitude. Quant aux saisons, l’hiver apporte une expérience plus ardue pour 

accéder au TC. Ceci amène une attitude négative envers la saison hivernale par les piétons 

vulnérables. Ensuite, cette recherche souligne l’influence négative des milieux dépendants à 

l’automobile sur l’expérience piétonne, ce qui corrobore un lien entre la marchabilité subjective et 

objective. D’un autre côté, les limites d’accessibilité en lien avec les trottoirs mettent en lumière 

un revers de la marchabilité pour les piétons vulnérables en raison de la complexité de la gestion 

de cette infrastructure dans un milieu urbain dense. 

En somme, ce mémoire met en évidence que les besoins des piétons vulnérables lors de l’accès 

au TC ne sont pas comblés, ce qui influence négativement l’attitude envers la marche, voire 

envers le TC. De futures recherches établissant des normes d’aménagement aux arrêts ainsi que 

leurs zones desservies intégrant les impacts des différentes saisons et l’hétérogénéité de la forme 

urbaine sont nécessaires afin d’assurer l’équité du premier et dernier kilomètres.  
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ANNEXE 1 : CARACTÉRISATION DES ABORDS DES ARRÊTS 

A-1 : Classification ascendante hiérarchique pour caractériser les environnements 
autour des arrêts 

La classification ascendante hiérarchique (CAH) est une méthode de construction d’un arbre 

hiérarchique de manière ascendante, soit à partir de la partition la plus fine en agrégeant petit à 

petit ses éléments. L’algorithme de Ward est utilisé afin de « choisir à chaque pas le regroupement 

de classes tel que l’augmentation de l’inertie intra soit minimum » (Escofier et Pagès 1998, p.46). 

L’utilisation d’une CAH vise à regrouper les arrêts de transport collectif jugée comme similaire en 

fonction des données recueillies dans leur zone desservie. À partir des données obtenues, il a été 

possible de créer 6 groupes allant de 16 à 7502 arrêts de transport en commun chacun L’analyse 

des caractéristiques communes à l’intérieur des groupes formés par la classification ascendante 

hiérarchique a permis de nommer chacun de ceux-ci :  

• Arrêts à risque élevé (n=1678) 

• Routes majeures (n=4283) 

• Arrêts à risque faible (n=4815) 

• Forte densité de population (n=3740) 

• Grande zone monofonctionnelle (n=7502) 

• Centre-ville de Montréal (n=16) 
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Tableau 5 : Statistiques descriptives des catégories issues de la classification 
ascendante hiérarchique 

CAH 6 sous-groupes (moyenne) 

Variables 
Arrêts à 
risque 
élevé 

(n=1678) 

Routes 
majeures 
(n=4283) 

 

Arrêts à 
risque 
faible 
(n=4815) 

 

Forte 
densité de 
population 
(n=3740) 

 

Grande zone 
monofonctionnelle 
(n=7502) 

 

Centre-
ville de 
Montréal 
(n=16) 

 
Densité de 
population 5704 2524 2701 9805 2370 5395 

Pistes 
cyclable 2,10 2,64 4,52 3,95 1,53 6,47 

Collisions 19,9 12,3 4,5 17,6 4,4 17,5 
Points 

d’intérêt 271 152 71 481 73 26740 

Routes 
majeures 38,3 40,9 14,5 20,2 14,6 13,0 

Voies 
réservées 12,60 2,77 0,16 1,66 0,08 0,39 

Superficie 
de la zone 

(km2) 
0,34 0,49 0,58 0,36 0,62 0,29 

Longueur 
totale de 

route (km) 
6,29 7,20 8,54 6,63 8,75 7,37 

 

A-2 : Superposition pondérée pour déterminer un niveau de risque routier par arrêt 

La superposition pondérée de couches consiste à additionner des couches représentant chacune 

une variable différente par rapport à leur pourcentage d’influence attribué (ESRI s.d.). La 

pondération des couches disponibles a été réalisée selon la méthode utilisée par Al Shammas et 

Escobar (2019) où des chercheurs ou des professionnels du sujet étudié ont défini l’importance 

de chacune des variables. Dans cette recherche, 2 professionnelles et 3 chercheures ont attribué 

une pondération aux variables afin de déterminer la pondération finale. Ensuite, la superposition 

pondérée visait à établir un niveau de risque en trois catégories (faible, moyen et élevé) selon des 

éléments du cadre bâti. 
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Tableau 6 : Pondération des variables de l’indice de risques en sécurité routière 

Variable Influence (%) Poids (1 à 3) 
Routes majeures 20 Élevé = 3 

Moyen = 2 
Faible = 1 

Densité de population 17 Élevé = 3 
Moyen = 2 
Faible = 1 

Pistes cyclables 12 Élevé = 1 
Moyen = 2 
Faible = 3 

Voies réservées 10 Élevé = 1 
Moyen = 2 
Faible = 3 

Collisions routières 29 Élevé = 3 
Moyen = 2 
Faible = 1 

Points d'intérêts 12 Élevé = 3 
Moyen = 2 
Faible = 1 

 

Donc, les résultats de la superposition des différentes couches des variables en lien avec la 

sécurité routière ont été divisés en trois catégories représentation leur niveau de risque en sécurité 

routière.    

A-3 : Délimitation des milieux urbains, périurbains et ruraux de région 
métropolitaine de Montréal 

La méthodologie utilisée afin d’identifier les milieux urbains, périurbains et ruraux s’est faite à partir 

des aires de diffusion de Statistique Canada. Une aire de diffusion à l’intérieur d’une distance de 

10 km du centre-ville est considérée comme urbaine. Une aire de diffusion étant à plus de 10km 

du centre-ville et ayant une densité inférieure à 400 habitants au kilomètre carré est considérée 

comme rurale. Toute autre aire de diffusion est alors considérée comme périurbaine. La 

cartographie des différentes régions associées aux aires de diffusion a permis d’y associer la 

valeur (urbain, périurbain ou rural) aux arrêts de transport collectif à l’intérieur de chaque aire de 

diffusion.  
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Figure 24: Carte de délimitation des secteurs urbains, périurbains et ruraux 
 

 


